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Remarques préliminaires 1/19 

Les modifications suivantes entreront en vigueur le 1er janvier 2019 : 

• Suite au relèvement du salaire au rendement de CHF 2.55 à 
CHF 2.60, les chiffres marginaux 3008, 3010, 4008 et 4016 
ont été adaptés. 

• Les chiffres marginaux 3043.2 et 4035 ont été corrigés. 
• Le chapitre 6 a été révisé dans son intégralité, y compris la 

structuration et la numérotation des chiffres marginaux, 
puisque les annexes II à VI ont été supprimées. 
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Abréviations 

AA Assurance-accidents obligatoire LAA Loi fédérale sur l’as-
surance-accidents 

AC Assurance-chômage  

AI Assurance-invalidité  

AM Assurance militaire  

APG Allocations pour perte de gain  

AVS Assurance-vieillesse et survivants  

CdC Centrale de compensation  

CFC Certificat fédéral de capacité 

ch. chiffre 

CIIAI Circulaire sur l’invalidité et l’impotence dans l’AI  

CIJ Circulaire concernant les indemnités journalières de l’AI  

CMAI Circulaire concernant la remise de moyens auxiliaires par 
l’assurance-invalidité  

COPAI Centre d’observation professionnelle de l’AI  

CPAI Circulaire sur la procédure dans l’AI  

CRFV Circulaire sur le remboursement des frais de voyage dans 
l’AI  

LACI Loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’in-
demnité en cas d’insolvabilité  

LAI Loi fédérale sur l’assurance-invalidité  

LFPr Loi fédérale sur la formation professionnelle 

LP Loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite 
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LPGA Loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances 
sociales  

OFAS Office fédéral des assurances sociales  

RAI Règlement sur l’assurance-invalidité  

RAVS Règlement sur l’assurance-vieillesse et survivants  

RCC Revue mensuelle sur l’AVS, l’AI et les APG publiée par 
l’OFAS (dès 1993 Pratique VSI)   

VSI Pratique VSI – Revue mensuelle traitant de l’AVS, de l’AI, 
du régime des APG et des allocations familiales, éditée par 
l’Office fédéral des assurances sociales (RCC jusqu’en 
1992)  
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1re partie: Généralités 

1. Contenu de la circulaire 

La présente circulaire définit les conditions générales pour 
une planification et une mise en œuvre ciblées des me-
sures d’ordre professionnel et réglemente le rembourse-
ment des frais aux prestataires. 

Abrogé 

Abrogé 

Abrogé 

Abrogé 

2. Adéquation des mesures 

N’entrent en considération, pour l’octroi de prestations, que 
les mesures qui correspondent aux capacités et, dans la 
mesure du possible, aux dispositions des assurés et qui vi-
sent à atteindre le but de la réadaptation de manière 
simple et adéquate. Cette exigence implique un rapport rai-
sonnable entre, d’une part, la durée et les coûts de la me-
sure et, d’autre part, le résultat économique (au sens de 
l’efficacité de la réadaptation). La formation professionnelle 
répondra en outre aux exigences du marché du travail et 
aura lieu autant que possible sur le marché primaire de 
l’emploi. 

3. Obligations de réduire le dommage et de coopérer 
(art. 7, al. 2, LAI, art. 21, al. 4, art. 28 et art. 43, al. 2, 
LPGA) 

S’agissant des obligations de réduire le dommage et de 
coopérer, cf. ch. 1048 ss CIIAI. L’assuré doit notamment 
participer aux mesures d’instruction, de réadaptation ou de 

1001 
1/18 

1002 
1/18 

1003 
1/18 

1004 

1005 
1/17 

1006 
1/18 

1007 
1/18 
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nouvelle réadaptation. Les sanctions en cas de non-res-
pect des obligations de réduire le dommage et de coopérer 
sont fixées au ch. 7011 ss. CIIAI. 

L’assuré est tenu de coopérer. En d’autres termes, il doit 
se soumettre à toutes les mesures d’instruction, de réadap-
tation et de nouvelle réadaptation ordonnées, si elles sont 
raisonnablement exigibles, et participer activement à sa ré-
adaptation (par ex. mesures médicales comme la psycho-
thérapie, etc.). Les mesures d’instruction, de réadaptation 
et de nouvelle réadaptation supposent nécessairement que 
l’assuré fasse preuve d’une aptitude subjective à la réa-
daptation et de motivation, mais aussi de disponibilité et de 
flexibilité (arrêt du TF 8C_664/2013 du 25.3.2014, con-
sid. 3.4), ainsi que de la volonté d’atteindre les objectifs 
fixés (arrêt du TF 8C_583/2014 du 12.12.2014, con-
sid. 5.2). 

En cas de manquement à l’obligation de réduire le dom-
mage ou à l’obligation de coopérer, l’office AI peut engager 
une procédure de sommation avec délai de réflexion 
(cf. art. 7b, al. 1, LAI). La sommation et l’octroi d’un délai 
de réflexion approprié, avec l’indication des conséquences 
d’une résistance à l’autorité (réduction ou refus de la pres-
tation ; décision sur la base du dossier ou décision de non-
entrée en matière), seront notifiés à l’assuré sous la forme 
d’une communication sans indication des voies de recours. 
Il est possible, à titre exceptionnel, de s’abstenir d’engager 
la procédure de sommation avec délai de réflexion dans 
les cas réglés à l’art. 7b, al. 2, LAI (cf. ch. 7020 ss CIIAI). 

4. Réadaptation professionnelle des assurés en situa-
tion de handicap psychique 

Concernant les handicapés psychiques, les mesures 
d’ordre professionnel sont aménagées autant que possible, 
quant au temps et à l’organisation, de manière à pouvoir 
tenir compte des variations de l’état de santé de manière 
appropriée. Ces mesures ne sont pas appliquées unique-

1008 
1/16 

1009 
1/18 

1010 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/de/php/aza/http/index.php?lang=de&type=show_document&highlight_docid=aza://25-03-2014-8C_664-2013
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/de/php/aza/http/index.php?lang=de&type=show_document&highlight_docid=aza://12-12-2014-8C_583-2014&
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ment pour des raisons thérapeutiques. Toutefois, une me-
sure professionnelle produisant un effet secondaire positif 
sur le plan thérapeutique peut entrer en considération si 
l’accent est mis sur la réadaptation professionnelle immé-
diate. 

5. Réadaptation professionnelle et exécution de me-
sures de droit pénal 

L’exécution d’une mesure de droit pénal n’abolit pas le 
droit aux mesures d’ordre professionnel pendant la même 
période (RCC 1988, p. 191 et 1988, p. 405). Le début et la 
durée de la formation sont discutés avec les organes 
d’exécution des peines. L’AI ne prend cependant en 
charge que les frais dus à l’invalidité et directement liés à 
la mesure de réadaptation et non les dépenses relevant de 
l’exécution de la peine. 

Si l’assuré a en principe droit à des mesures d’ordre pro-
fessionnel, l’office AI compétent examine l’étendue des 
mesures auquel l’assuré aurait droit indépendamment de 
l’exécution de mesures de droit pénal. Si, par exemple, l’AI, 
en l’absence d’exécution de mesures de droit pénal, ne 
prend en charge que les frais dus à l’invalidité pour la for-
mation dans un cadre protégé, mais pas les frais d’accom-
pagnement à domicile, les coûts sont pris en charge par 
l’AI à concurrence du montant de la mesure de référence 
« Formation sans accompagnement à domicile ». 

Afin de fixer le montant des frais dus à l’invalidité, on part 
d’un tarif de référence pour une institution appropriée sans 
exécution de mesures de droit pénal. L’AI prend en charge 
cette partie des coûts totaux de séjour en établissement 
d’exécution de mesures de droit pénal. Tous les autres 
coûts concernent l’exécution de mesures de droit pénal et 
ne doivent pas être pris en charge par l’AI. Font exception 
à cette règle les conventions conclues entre les établisse-
ments d’exécution de mesures et l’AI, jusqu’à leur 
échéance. 

1011 

1011.1 

1011.2 
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Abrogé 

Abrogé 

Abrogés 

6. Mesures d’ordre professionnel à l’étranger  
(art. 9, al. 1 LAI, Art. 23bis à 23ter RAI) 

L’exécution de mesures d’ordre professionnel à l’étranger 
est soumise à l’autorisation de l’OFAS, auquel l’ensemble 
du dossier est adressé, accompagné d’une motivation dé-
taillée à l’appui de la proposition d’acceptation. Dans des 
cas particuliers (par ex. mesures dans une zone frontière), 
l’OFAS peut fixer avec les offices AI concernés une régle-
mentation dérogeant à ce principe. 

Abrogé 

Abrogé 

7. Collaboration avec des tiers  
(art. 41 RAI) 

L’office AI garantit la collaboration et la coordination avec 
les organes concernés par le cas d’espèce tels que l’aide 
sociale publique, l’orientation professionnelle publique, les 
offices de formation professionnelle, l’AA, l’AM, l’AC et les 
offices du travail. 

L’office AI donne des conseils et des informations aux spé-
cialistes concernés des domaines de l’école et de la forma-
tion, même indépendamment d’un cas particulier, avec 
pour but de prévenir l’invalidité, d’atteindre l’objectif de réa-
daptation d’une mesure d’ordre professionnel ou de péren-
niser une réadaptation menée à terme. 

1012 
1/18 

1013 
5/17 

1014 et 
1015 
1/17 

1016 

1017 

1018 

1019 

1019.1 
1/15 
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L’office AI sensibilise les employeurs et les médecins trai-
tants, partenaires essentiels dans le processus de réadap-
tation, aux signes précurseurs d’une invalidité, même indé-
pendamment d’un cas particulier. Il les conseille sur des 
questions spécifiques à l’invalidité, avec pour but de préve-
nir l’invalidité, d’atteindre l’objectif de réadaptation ou de 
pérenniser une réadaptation menée à terme. 

Pendant toute la phase de réadaptation, il convient d’impli-
quer le médecin traitant de manière à assurer l’échange 
d’informations, à soutenir au mieux la réadaptation de l’as-
suré et à garantir un traitement médical adéquat. 

8. Nouvelle réadaptation des bénéficiaires de rente  
(art. 8a, al. 1, LAI) 

Abrogé 

Dans le cadre de l’octroi d’une rente, les offices AI pré-
voient pour les bénéficiaires susceptibles de présenter un 
potentiel de réadaptation des mesures d’accompagnement 
appropriées afin de les préparer à une nouvelle réadapta-
tion ultérieure (ch. 1023.1). 

Pour les bénéficiaires de rente susceptibles de présenter 
un potentiel de réadaptation, l’office AI associe le médecin 
traitant à la préparation du plan de réadaptation. 

Abrogé 

Abrogé 

8.1 Octroi de conseils et d’un suivi aux bénéficiaires 
de rente et à leur employeur 
(art. 8a, al. 2, let. d, et al. 4 LAI) 

Abrogé 

1019.2 
1/15 

1019.3 
1/15 

1020 
1/18 

1020.1 
1/18 

1020.2 
1/15 

1021 
1/18 

1022 
1/18 

1023 
1/18 
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Le but des conseils et du suivi fournis dès l’octroi de la 
rente aux bénéficiaires de rente présentant un potentiel de 
réadaptation est une nouvelle réadaptation des bénéfi-
ciaires de rente. Le service continu de conseil et suivi 
fourni dès le versement de la rente est censé permettre 
d’améliorer de façon systématique le potentiel de réadapta-
tion. 

Le but des conseils et du suivi, dans le processus de nou-
velle réadaptation, est d’aider les bénéficiaires de rente à 
trouver sur le marché primaire de l’emploi une activité cor-
respondant à leurs aptitudes, à leurs connaissances et à 
leurs talents et adaptée au vu des limitations dues à leur 
état de santé. Les conseils fournis à l’employeur potentiel 
durant le processus constituent une part essentielle de la 
prestation. 

L’objectif des conseils et du suivi octroyés après la sup-
pression de la rente est que l’assuré puisse garder dura-
blement l’emploi qu’il a obtenu sur le marché primaire du 
travail. 

Les conseils et le suivi comprennent notamment les élé-
ments suivants : 

– soutien des processus de changement pour les bénéfi-
ciaires de prestations et l’entreprise ; 

– coordination et information des personnes impliquées 
dans le processus de réadaptation ;  

– soutien à la comparaison entre le profil du poste et le 
profil du candidat (matching) ; 

– aide à l’intégration dans l’entreprise (par ex. adaptation 
des processus de travail ou des contenus) ; 

– soutien pendant la période d’initiation (par ex. création 
d’une situation de travail qualifiante) ; 

– intervention professionnelle en cas de crise. 

1023.1 
1/17 

1024 

1025 

1026 
1/18 
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Les conseils et le suivi sont fournis par l’office AI ou délé-
gués à des spécialistes externes. 

9. Coaching par des prestataires externes 

Lorsqu’un assuré suit une mesure de réadaptation d’ordre 
professionnel entièrement ou partiellement sur le marché 
primaire de l’emploi et s’il nécessite à cette fin un coaching 
spécifique et ciblé limité dans le temps, ce coaching peut 
être confié à des prestataires externes. L’objectif du coa-
ching est le maintien en emploi, la réussite d’une mesure 
individuelle ou l’aptitude à la recherche d’un emploi.  
  

1027 
1/17 

1028 
1/18 
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2e partie: Orientation professionnelle  
(art. 15 LAI) 

10. Notion 

L’orientation professionnelle, qui inclut les conseils aux 
adultes en matière de carrière, a pour but de cerner la per-
sonnalité des assurés et de déterminer leurs capacités et 
dispositions sur lesquelles fonder le choix d’une formation 
ou d’une activité professionnelle appropriée, ou d’une acti-
vité dans un autre domaine, voire un placement adéquat. 

11. Délimitation par rapport aux mesures d’instruction  
(art. 43 LPGA, art. 69 RAI) 

L’orientation professionnelle implique que l’assuré est apte 
à la réadaptation. Les mesures d’instruction dans le cadre 
de l’orientation professionnelle au sens de l’art. 15 LAI pré-
supposent que l’assuré présente une aptitude objective et 
subjective à la réadaptation. L’instruction vise à établir 
quelles activités sont adaptées dans son cas, compte tenu 
de ses aptitudes, de ses dispositions et des atteintes à sa 
santé. S’il s’agit uniquement de savoir si l’assuré est vérita-
blement apte à la réadaptation, c’est l’art. 43 LPGA, en re-
lation avec l’art. 69 RAI, qui s’applique. Cette question doit 
être tirée au clair avant l’exécution de toute mesure de réa-
daptation d’ordre professionnel. 

12. Droit  
(art. 15 LAI) 

Ont droit à l’orientation professionnelle les assurés qui, 
étant limités dans le choix d’une profession ou dans l’exer-
cice de leur activité antérieure en raison de leur invalidité, 
ont besoin d’une orientation professionnelle spécialisée. 
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13. Exécution 

L’orientation professionnelle incombe à l’office AI. Elle 
comprend : 

– les méthodes et mesures habituelles d’orientation pro-
fessionnelle (entretiens de conseil et, au besoin, tests 
psychologiques, etc.) ; 

– les stages pratiques, ayant pour but de tester par le tra-
vail pratique et l’expérience vécue le souhait profession-
nel de l’assuré et de déterminer si l’assuré présente les 
dispositions et les conditions requises ; 

– un examen plus étendu dans des institutions spéciali-
sées ou sur le marché primaire de l’emploi. Cet examen 
est effectué d’après un programme spécifiquement établi 
ou standardisé, précisant clairement l’objectif. 

Les examens dans des institutions spécialisées ou sur le 
marché primaire de l’emploi sont en règle générale limités 
à trois mois. On y met fin avant terme lorsque les résultats 
escomptés sont atteints ou lorsqu’on ne peut attendre de 
leur prolongation aucune connaissance supplémentaire. 
L’instruction ne peut être prolongée pour assurer la transi-
tion jusqu’au début de la mesure qui suit que si cela contri-
bue à l’atteinte des objectifs dans le cadre du plan de réa-
daptation. 

Les stages pratiques ne devraient pas durer plus de deux 
semaines et doivent être effectués pendant les vacances 
scolaires. Ils sont ordonnés uniquement en vue de détermi-
ner l’aptitude professionnelle. Les dispositions du droit du 
travail doivent être respectées. 

Abrogé 

14. Remboursement des frais 

Sont remboursés, en cas d’examens approfondis dans le 
cadre de l’orientation professionnelle, les frais de transport, 
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de nourriture et de logement ainsi que les frais éventuels 
d’encadrement supplémentaire.  

Les examens effectués sur le marché primaire de l’emploi 
ne doivent en principe engendrer aucun frais. 

Pour les stages pratiques, seuls sont remboursés en règle 
générale les frais de transport supplémentaires 
(art. 51 LAI) dus à l’invalidité. 

Les séjours en vue de l’admission dans un logement ac-
compagné ne sont pas pris en charge par l’AI. 
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3e  partie : Formation professionnelle initiale 
(art. 16 LAI) 

15. Notion 

Il faut entendre par formation professionnelle initiale le dé-
veloppement systématique d’une personne ayant terminé 
sa formation scolaire et fait son choix professionnel, dans 
le but précis de la rendre apte à exercer une profession et 
dans la perspective d’aptitudes suffisamment utilisables au 
plan économique (RCC 1982, p. 470). La formation sco-
laire est réputée achevée lorsque toutes les conditions sco-
laires et personnelles pour suivre une formation profession-
nelle initiale sont remplies. 

L’activité dans son propre ménage et celle exercée dans 
un autre domaine représentent, tout comme l’exercice 
d’une activité lucrative, un objectif de la formation profes-
sionnelle. 

16. Délimitations 

16.1 par rapport à l’école et à l’année intermédiaire 

Les mesures scolaires doivent être achevées. L’assuré doit 
avoir fait son choix professionnel et les mesures prévues 
doivent être formulées de manière à faire partie intégrante 
du but professionnel (RCC 1981, p. 461). Les mesures pré-
paratoires entrent dans le champ d’application de l’art. 16 
LAI si elles s’avèrent nécessaires, après le choix d’une pro-
fession, comme préparation spécifique à la formation pro-
fessionnelle proprement dite. Ne sont pas considérées 
comme formation professionnelle initiale les années inter-
médiaires qui permettent aux assurés d’arriver à une cer-
taine maturité en vue du choix professionnel, de trouver la 
profession qui leur convienne, de combler leurs lacunes 
scolaires, d’encourager une maturité personnelle et d’ac-
quérir un comportement approprié au travail (VSI 2002, 
p. 178). 
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16.2 par rapport à l’orientation professionnelle 

Les mesures destinées aux assurés et servant à détermi-
ner leur aptitude professionnelle relèvent de l’art. 15 LAI.  

16.3 par rapport au reclassement 

Les mesures destinées aux assurés qui ont achevé leur 
formation professionnelle et se trouvent déjà dans la vie 
active ou qui exercent, sans formation, une activité auxi-
liaire depuis six mois au moins entrent dans la catégorie du 
reclassement au sens de l’art. 17 LAI (VSI 2000, p. 192).  

Après l’achèvement de la formation professionnelle estcon-
sidéré comme reclassement la formation professionnelle 
que l’AI prend en charge – au sens d’une mesure de réa-
daptation dans le cas particulier – après la survenance de 
l’invalidité et en raison de celle-ci pour un assuré qui exer-
çait un emploi avant de subir l’invalidité (arrêt du TF 
I 548/06 du 11.5.2007, consid. 4.4). Le critère de délimita-
tion déterminant par rapport à la formation dans une nou-
velle profession (Art. 16 al. 1 let. b LAI) est le fait d’acquérir 
un revenu d’une certaine importance économique pendant 
au moins six mois (ATF 110 V 263, ATF 118 V 7, arrêt du 
TF 9C_354/2010 du 16.12.2010 [consid. 3.2] avec des ré-
férences [consid. 4.1.4] et arrêt du TF 8C_716/2016 du 
1.2.2017). 

Lorsqu’une formation professionnelle initiale a dû être inter-
rompue à la suite d’une atteinte à la santé, une nouvelle 
formation professionnelle est assimilée à un reclassement 
si le revenu acquis en dernier lieu durant la formation inter-
rompue était supérieur à 30 % du montant maximum de 
l’indemnité journalière (art. 6, al. 2, RAI). À cet égard, est 
déterminant pour la délimitation le revenu réalisé immédia-
tement avant la survenance du cas d’assurance. Il en va 
de même lorsque l’assuré, en dépit de son handicap, a 
poursuivi sa formation quelque temps encore, l’a terminée 
ou a achevé sa formation puis exercé sa profession ap-
prise (VSI 1997, p. 163 et VSI 2002, p. 102). Il en va aussi 
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de même lorsque l’assuré, après avoir interrompu sa for-
mation, commence à exercer une activité lucrative inadap-
tée au vu de son invalidité et qui ne saurait être raisonna-
blement exigée de lui à long terme, qu’il peut certes exer-
cer durant plusieurs années mais qu’il doit finalement ces-
ser en raison de son invalidité; il n’y a alors pas de nou-
veau ou de deuxième événement assuré (VSI 2002, p. 98). 

Les assurés qui n’ont jamais pu achever une formation en 
raison de leur invalidité et qui ont exercé ultérieurement di-
verses activités d’une durée limitée (par ex. exécution de 
« petits boulots ») se situent dans la catégorie de la forma-
tion professionnelle initiale au sens de l’art. 16 LAI. 

16.4 par rapport à la période d’introduction et d’accou-
tumance à un emploi protégé 

La période d’introduction et d’accoutumance à un emploi 
protégé (salaire au rendement inférieur à 2 fr.60 l’heure) ne 
relève pas de l’art. 16 LAI (VSI 2002, p. 182). 

16.5 par rapport aux mesures de réinsertion préparant 
à la réadaptation professionnelle  
(art. 14a LAI) 

Les mesures de réinsertion socioprofessionnelle telles que 
l’accoutumance au processus de travail, l’intensification de 
la motivation au travail, la stabilisation de la personnalité 
ou l’exercice des éléments sociaux de base ayant pour ob-
jectif principal d’obtenir l’aptitude à la réadaptation n’en-
trent pas dans la définition de l’art. 16 LAI. En revanche, 
elles peuvent, par analogie avec les mesures d’occupation, 
faire partie intégrante des mesures de réinsertion visées à 
l’art. 14a LAI. 
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17. Conditions  
(art. 16, al. 1, LAI) 

Les conditions suivantes doivent être remplies de façon cu-
mulative : ll doit s’agir d’une invalidité qui limite considéra-
blement l’assuré dans sa formation professionnelle et en-
traîne d’importants frais supplémentaires dus à l’invalidité. 

– L’assuré doit être apte à la réadaptation, c’est-à-dire qu’il 
doit être objectivement et subjectivement en état de 
suivre avec succès des mesures de formation profes-
sionnelle. 

– La formation doit être adaptée au handicap et corres-
pondre aux capacités des assurés. En outre, elle sera 
simple et adéquate et leur permettra de s’insérer dans la 
vie active ou dans le domaine d’activités prévu. L’AI ne 
prend pas en charge les frais d’une formation qui n’abou-
tira vraisemblablement pas à un travail suffisamment 
rentable sur le plan économique. Un travail est réputé 
suffisamment rentable sur le plan économique lorsqu’il 
permet de réaliser un salaire au rendement d’au moins 
2 fr. 60 par heure (VSI 2000, p. 190). 

Ont droit à une formation professionnelle initiale les assu-
rés : 

– qui n’avaient pas encore achevé leur formation profes-
sionnelle avant la survenance de l’atteinte à la santé ; 

– qui ont dû, à la suite d’une atteinte à leur santé, inter-
rompre leur formation professionnelle initiale et qui, du-
rant celle-ci, n’avaient pas encore acquis en dernier lieu 
un revenu supérieur à 30 % du montant maximum de 
l’indemnité journalière (art. 6, al. 2, RAI, a contrario) ; 

– qui n’ont jamais pu achever une formation en raison de 
leur invalidité et qui ont exercé ensuite diverses activités 
d’une durée limitée. 
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18. Types de formation 

Sont considérés comme formation professionnelle initiale : 

– la fréquentation d’une formation professionnelle initiale 
définie à l’art. 17 LFPr (avec certificat fédéral de capacité 
[CFC] ou attestation fédérale de formation profession-
nelle [AFP]) ; 

– la fréquentation d’une école secondaire supérieure ou 
d’une école de culture générale, d’un gymnase ou d’une 
école de maturité spécialisée, d’une haute école spéciali-
sée, d’une école spécialisée supérieure, d’une haute 
école ou d’une université ; 

– les préparatifs faisant partie du programme de formation 
ordinaire (RCC 1981, p. 460). 

19. Formations assimilées à la formation profession-
nelle initiale  
(art. 16, al. 2, LAI) 

19.1 Préparation à un travail auxiliaire ou à une activité 
en atelier protégé  
(art. 16, al. 2, let. a, LAI) 

Les assurés qui remplissent les conditions d’une formation 
professionnelle initiale peuvent être préparés à une activité 
auxiliaire sur le marché primaire de l’emploi ou à une acti-
vité en atelier protégé pour autant que la formation offre 
une perspective de mise en valeur économique suffisante 
et qu’il soit impossible, sans ces mesures, d’envisager un 
placement sur le marché primaire de l’emploi ou en atelier 
protégé. 

Les assurés qui ont déjà reçu une formation étendue dans 
une orientation déterminée ne peuvent pas, lors d’un chan-
gement d’atelier protégé, recevoir encore une formation si 
le genre de profession visé est identique ou similaire. Une 
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formation dans un autre genre de profession est possible 
seulement si elle est nécessaire en raison de l’invalidité. 

19.2 Nouvelle formation 
(art. 16, al. 2, let. b, LAI) 

Ont droit à une nouvelle formation professionnelle les as-
surés qui, postérieurement à la survenance de leur invali-
dité, ont accompli une formation inadéquate ou entrepris 
une activité professionnelle qui ne saurait raisonnablement 
être poursuivie.  
Lors de l’appréciation de la pertinence de la poursuite de 
l’activité lucrative commencée, il faut tenir compte non seu-
lement des perspectives de gain mais aussi des aptitudes 
professionnelles individuelles des assurés. 

Les assurés qui ont obtenu une formation initiale par le 
biais de l’AI, mais qui ne peuvent être placés en raison de 
leur invalidité et de la situation économique, peuvent égale-
ment recevoir une nouvelle formation professionnelle s’il 
existe de réelles perspectives d’obtenir un emploi 
(RCC 1969, p. 639). 

19.3 Perfectionnement  
(art. 16, al. 2, let. c, LAI) 

On entend par perfectionnement un complément de forma-
tion aussi bien dans le domaine professionnel initial que 
dans un nouveau domaine. Sont considérées à ce titre les 
mesures qui servent à maintenir des connaissances spé-
cialisées, à les approfondir ou à en acquérir de nouvelles 
dans le domaine professionnel initial ou dans un nouveau 
domaine. 

L’assuré a droit au perfectionnement professionnel lorsque 
celui-ci lui permet de maintenir ou d’améliorer sa capacité 
de gain sans qu’il soit forcément nécessité par l’invalidité 
(cf. ch. 3019). 
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Exemple : 
Un artisan sourd souhaiterait changer de métier et travailler 
plutôt dans l’administration, dans la planification et dans la 
préparation du travail. Il aimerait par conséquent suivre 
une formation de préparateur du travail. En raison de son 
handicap, il a besoin d’interprètes en langue des signes. 
Étant donné que le perfectionnement entraîne une amélio-
ration de la capacité de gain (salaire plus élevé, diversifica-
tion des possibilités d’engagement), il peut être considéré 
comme un perfectionnement professionnel au sens de 
l’art. 16, al. 2, let. c, LAI. 

Contrairement aux autres mesures d’ordre professionnel 
de l’AI, l’assuré a droit au perfectionnement même si cette 
mesure n’est pas nécessitée par son invalidité. Il peut donc 
faire valoir ce droit même s’il a déjà des connaissances 
qualifiées dans la vie professionnelle ou qu’il dispose d’un 
diplôme de fin d’études et qu’il est inséré professionnelle-
ment, mais qu’il désire se perfectionner. Les raisons peu-
vent être multiples : rafraîchir des connaissances spéci-
fiques, apprendre de nouvelles technologies, améliorer ses 
chances sur le marché du travail, exercer une activité plus 
intéressante ou améliorer ses possibilités de gain.  
Si au contraire un perfectionnement est nécessaire en rai-
son de l’invalidité pour maintenir ou améliorer la capacité 
de gain de l’assuré, il s’agit d’un reclassement au sens de 
l’art. 17 LAI. 

20. Durée de la formation 

Il importe de veiller à ce qu’un rapport raisonnable existe 
entre la durée de la formation et le résultat économique de 
la mesure (RCC 1972, p. 64). Les formations comprenant 
la fréquentation d’une école à plein temps ne doivent en 
général pas dépasser la durée ordinaire d’une formation. 
La durée d’une formation est réglée par la loi fédérale sur 
la formation professionnelle, et le contrat d’apprentissage 
doit être approuvé par l’autorité cantonale compétente. 
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L’octroi de formations professionnelles initiales qui ne sont 
pas réglées dans la loi fédérale sur la formation profession-
nelle porte sur la durée entière de la formation, sans éche-
lonnement. Conformément aux directives sur la formation, 
les formations pratiques INSOS durent généralement deux 
ans (ATF 142 V 523). 

S’agissant des formations comprenant plusieurs niveaux, 
en particulier les formations de degré tertiaire, l’octroi de la 
formation doit être décidé séparément pour chaque niveau. 
Il faut d’abord statuer sur la formation de niveau secon-
daire jusqu’à la maturité et, après seulement, sur les pres-
tations à allouer durant les études universitaires. 

Les cas où une durée de formation plus longue serait né-
cessaire doivent être dûment motivés. Il peut s’agir : 

– de cas où l’assuré, en raison de son invalidité, a besoin 
de plus de temps qu’une personne non handicapée pour 
saisir et assimiler la matière ; 

– de cas où l’assuré à qui son évolution positive permet de 
changer de niveau de formation (par ex. passage d’une 
attestation fédérale de formation professionnelle [AFP] à 
une formation sanctionnée par un certificat fédéral de ca-
pacité [CFC]). 

21. Étendue des prestations  
(art. 5, al. 2 à 6 RAI) 

Pour calculer le montant des frais supplémentaires dus à 
l’invalidité, on compare les frais considérés pour la forma-
tion d’une personne handicapée en vue d’atteindre un but 
déterminé de formation professionnelle avec ceux qui se-
raient probablement engagés pour la formation équivalente 
d’une personne non handicapée (frais de formation, frais 
de transport, outils de travail, vêtements professionnels). 

L’AI verse des prestations si les assurés doivent assumer, 
en raison de leur invalidité, des frais supplémentaires d’un 
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montant annuel dépassant 400 francs (art. 5, al. 2, RAI). 
Pour les formations de plusieurs années, le total des frais 
supplémentaires calculés doit être converti en une 
moyenne annuelle. 

L’AI rembourse en outre les frais de nourriture et de loge-
ment à l’extérieur, qui ne sont pas à considérer dans le cal-
cul comparatif s’ils sont dus à l’invalidité (art. 5, al. 5 et 6, 
RAI). Ces frais ne sont pas dus à l’invalidité lorsque la for-
mation dans la profession concernée doit aussi s’effectuer 
à l’extérieur pour une personne non invalide (par ex. des 
études dans une haute école), ou s’il était aussi possible 
ou raisonnablement exigible que l’assuré choisisse une 
place de formation ne l’obligeant pas à prendre nourriture 
et logement à l’extérieur. 

Le principe selon lequel la mesure de réadaptation doit ré-
pondre aux exigences de simplicité et d’adéquation vaut 
pour le genre de formation professionnelle initiale et non 
pour son but (RCC 1981, p. 456). 

22. Interruption de la formation en raison d’une invali-
dité  
(art. 5, al. 3, RAI) 

La comparaison des frais décrite au ch. 3022 ne peut être 
appliquée lorsqu’une formation déjà commencée doit être 
interrompue en raison d’une invalidité. Dans ce cas, les 
frais de la nouvelle formation sont comparés à ceux de 
l’ancienne. La nouvelle formation doit répondre aux critères 
de simplicité et d’adéquation et devrait être équivalente à la 
formation interrompue. 

23. Perfectionnement professionnel  
(art. 5bis, al. 1 à 4, RAI) 

Pour le perfectionnement professionnel, le montant des 
frais supplémentaires est calculé par une comparaison 
entre les frais de la personne handicapée et ceux qu’une 
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personne non atteinte dans sa santé devrait probablement 
assumer pour la même formation. Dans ce cas, les per-
sonnes handicapées, déjà formées et intégrées, sont pla-
cées sur un pied d’égalité avec les personnes non handica-
pées. 

Abrogé 

Si, en raison de l’invalidité, le perfectionnement a lieu hors 
de la région de domicile de l’assuré, le montant des frais 
supplémentaires est calculé par une comparaison entre les 
frais de la personne handicapée et ceux qu’une personne 
non handicapée ayant le même domicile devrait probable-
ment assumer pour la même formation. 

Si, en raison de son invalidité, l’assuré ne peut suivre un 
perfectionnement professionnel que hors de sa région de 
domicile, l’assurance rembourse en plus les frais de nourri-
ture et de logement à l’extérieur conformément aux 
ch. 3047 ss. 

Abrogé 

24. Base de comparaison pour le calcul des frais sup-
plémentaires occasionnés par l’invalidité  
(art. 5, al. 3, RAI) 

Pour déterminer les frais supplémentaires dus à l’invalidité, 
on retient, dans le calcul comparatif, les frais reconnus 
pour la durée complète de formation, afin de ne pas com-
parer seulement des périodes isolées. Si, par exemple, 
une formation professionnelle initiale avec CFC dure trois 
ans sans invalidité et si, en raison de l’invalidité, une année 
supplémentaire est nécessaire, le calcul comparatif com-
porte, d’une part, les frais de la formation en trois ans et, 
d’autre part, ceux de la formation en quatre ans. 

Si l’assuré choisit une formation certes appropriée à l’ob-
jectif visé, mais plus coûteuse, il doit assumer lui-même les 
frais supplémentaires qui en découlent (par ex., dans le 
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cas d’une formation dans le domaine commercial : la fré-
quentation d’une école au lieu d’une formation profession-
nelle initiale avec CFC sur le marché primaire de l’emploi). 

Lorsqu’au début de la formation, il n’est pas encore pos-
sible d’estimer avec certitude les frais de celle-ci parce que 
l’étendue des mesures n’est pas encore déterminée, on 
calcule les frais successivement pour des périodes aisé-
ment discernables, en incluant chaque fois dans le calcul 
comparatif les périodes de formation précédentes. 

Formations sur le marché primaire de l’emploi  
Si l’employeur assume, en raison de l’invalidité d’un em-
ployé, des frais supplémentaires comparativement aux 
frais de formation qu’il débourserait pour une personne 
sans handicap, il doit en premier lieu les prendre en consi-
dération dans le montant du salaire, ce qui aura une inci-
dence sur le droit aux indemnités journalières de l’assuré. 
Si l’employeur subit néanmoins des frais supplémentaires 
(par ex. encadrement, modification des procédures de tra-
vail) ou si l’assuré n’a pas encore droit à une petite indem-
nité journalière, l’AI peut octroyer une compensation finan-
cière. Cette compensation limitée dans le temps est adap-
tée à la situation concrète, mais en principe elle ne doit pas 
dépasser un montant de 100 francs par jour de présence 
de l’assuré. 

Lorsque l’assuré a dû interrompre, en raison de son invali-
dité, une formation commencée avant la survenance de 
l’invalidité, et que la nouvelle formation entre dans la défini-
tion de l’art. 16 LAI, les frais reconnus qu’il aurait dû assu-
mer jusqu’à la fin de la formation précédente sont compa-
rés avec les frais reconnus qu’il doit nécessairement enga-
ger pour la nouvelle formation considérée comme appro-
priée par l’AI. 

Si l’assuré choisit un but professionnel plus élevé que celui 
visé par la formation initialement choisie, seuls les frais 
d’une formation équivalente sont pris en considération pour 
cette comparaison des coûts. 
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S’il s’avère cependant que le handicap atteint des propor-
tions telles que seule une formation plus poussée que celle 
qui avait été choisie avant la survenance de l’invalidité 
pourra aboutir à une capacité de gain adéquate, les frais 
d’une telle formation sont inclus dans le calcul comparatif. 

Pour le perfectionnement professionnel, les coûts sont cal-
culés selon l’art. 5bis RAI (cf. ch. 3027 ss).  

25. Frais reconnus  
(art. 5, al. 4 et 5, et art. 5bis, al. 3, RAI) 

Sont reconnues comme frais de formation les dépenses di-
rectement liées au but professionnel visé et nécessaire-
ment engendrées par une formation simple et adéquate. 

26. Frais de formation  

En font partie : 

– les dépenses pour l’acquisition des connaissances et du 
savoir-faire nécessaires telles que les frais d’écolage, 
d’apprentissage et les autres dépenses liées à la forma-
tion, de même que les frais d’inscription aux séminaires, 
aux stages pratiques et les autres taxes de formation et 
d’examen indispensables, ainsi que les frais d’excur-
sions obligatoires et tout frais de cours interentreprises 
non couvert.  

 Ne sont reconnus que les frais de cours de langue fai-
sant partie intégrante de la formation. Les frais liés à 
l’apprentissage de langues étrangères facultatives ne 
peuvent être pris en charge que pour un motif valable 
concernant l’amélioration des perspectives de gain.  

 Les cours de langue pour assurés de langue étrangère 
ne font partie intégrante de la formation que si aucune 
autre mesure opportune, simple et appropriée permet-
tant de recouvrer des possibilités de gain équivalentes à 
celles de l’activité antérieure n’entre en ligne de compte, 
si ce n’est un reclassement dans une profession pour 
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l’exercice de laquelle des connaissances d’une langue 
nationale suisse sont nécessaires (VSI 1997, p. 79). 

– les frais de matériel scolaire nécessaire ;  

– les dépenses entraînées par d’autres arrangements né-
cessaires, en raison de l’invalidité, pour atteindre l’objec-
tif de formation (arrêt du TF 9C_252/2007 du 8.10.2008, 
consid. 5.2 ss). 

26.1 Frais de transport 

Les frais de transport font, dans le cadre de la formation 
professionnelle initiale, partie des frais de formation et sont 
pris en compte dans le calcul comparatif.  
Concernant les moyens de transport à prendre en considé-
ration, les dispositions de la CRFV sont applicables par 
analogie. Ne sont en principe pris en compte que les frais 
liés à l’utilisation des transports publics. S’il n’est pas pos-
sible, pas exigible ou pas économique d’utiliser un autre 
moyen de transport pour parcourir la distance séparant le 
domicile du centre de formation, les frais d’utilisation d’un 
véhicule privé ou d’un taxi peuvent être pris en charge. 

Une motorisation par l’AI s’avère indiquée lorsque les con-
ditions prévues dans la CMAI sont remplies. Lorsque l’as-
suré réalise durant sa formation un salaire lui permettant 
de couvrir ses besoins, les prestations de la CMAI sont 
prises en charge au titre des moyens auxiliaires en vertu 
de l’art. 21 LAI. Si ce salaire minimum n’est pas atteint, les 
prestations entrant dans le cadre de la CMAI doivent être 
incluses dans le calcul comparatif permettant la détermina-
tion des frais supplémentaires dus à l’invalidité au sens de 
l’art. 16 LAI. Dans tous les cas, le remboursement pour les 
kilomètres parcourus (cf. annexe de la CRFV) doit être in-
clus dans le calcul comparatif. 
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26.2 Formation incluant les repas à l’extérieur, dans 
une institution ayant conclu une convention de 
prestations ou lorsqu’un tarif a été fixé pour un cas 
particulier 

(art. 5, al. 5 et 6, RAI) 

Les frais sont remboursés selon le tarif établi par l’office AI. 

26.3 Formation incluant les repas et le logement à l’ex-
térieur  

Lorsque l’assuré est hébergé dans un établissement de 
formation ou un logement accompagné durant une forma-
tion au sens de l’art. 16 LAI, les frais de logement et de re-
pas à l’extérieur peuvent être pris en charge par l’assu-
rance-invalidité au tarif établi par l’office AI. Pour cela, une 
des conditions suivantes doivent être remplies :  

– le logement à l’extérieur est nécessaire pour des raisons 
liées à l’invalidité ;  

– il représente une condition indispensable au succès de 
la formation ; 

– le retour au domicile n’est pas possible ou pas raisonna-
blement exigible.  

Lorsque des raisons étrangères à l’invalidité jouent un rôle 
dans le logement à l’extérieur, il faut toujours examiner la 
possibilité d’une participation de tiers aux coûts (service 
social, par ex.). 

27. Frais non reconnus  

27.1 Assurances 

Les cotisations et primes d’assurance maladie, accidents 
et perte de gain ainsi que les cotisations à l’AVS/AI/APG et 
aux caisses de pension (2e pilier) et les contributions simi-
laires ne constituent pas des frais de formation à prendre 
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en compte dans le cadre des mesures d’ordre profession-
nel, sous réserve de dispositions contraires dans la 6e par-
tie de la présente circulaire ; partant, elles ne peuvent pas 
être prises en charge par l’AI, ni entièrement ni partielle-
ment. 

27.2 Traitement et soins corporels  

Les frais de traitement (comme le traitement médical ou les 
médicaments) et de soins corporels ne font pas partie des 
frais reconnus.  

27.3 Salaires d’apprentis, pourboires, etc. 

Les revenus effectifs ou non réalisés tels que les salaires 
d’apprenti, les pourboires et les recettes du même genre 
ne font pas partie des frais considérés. 

Abrogé 
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4e partie : Reclassement 
(art. 17 LAI et art. 6 RAI) 

28. Notion 

Il faut entendre par reclassement l’ensemble des mesures 
de réadaptation d’ordre professionnel nécessaires et adé-
quates destinées à procurer de manière appropriée une 
nouvelle capacité de gain, à peu près équivalente à celle 
de l’activité antérieure, aux assurés qui ne peuvent plus, en 
raison d’une in-validité survenue ou imminente, exercer 
leur métier ou leur activité lucrative antérieure ou accomplir 
leurs travaux habituels (RCC 1992, p. 386). Sont assimi-
lées au reclassement les mesures visant à permettre la ré-
éducation dans l’activité lucrative antérieure ou la réadap-
tation dans un autre domaine d’activités.  

L’exigence d’une équivalence approximative entre l’activité 
exercée avant la survenance de l’invalidité et celle accom-
plie après une mesure de reclassement porte avant tout 
sur les perspectives de gain. Mais pour être certain que le 
revenu réalisé dans la nouvelle profession soit plus ou 
moins du même ordre, à terme (carrière), que celui que 
procurait l’activité initiale, il faut que les deux formations 
considérées présentent une valeur intrinsèque qui puisse 
soutenir la comparaison (RCC 1988, p. 494 et VSI 1997, 
p. 84).  
L’exigence d’équivalence limite le droit au reclassement 
« vers le haut ». L’AI n’a pas pour tâche de placer un as-
sure dans une position économique et professionnelle 
meilleure que celle qu’il occupait auparavant.  

29. Délimitations  

29.1 par rapport à l’orientation professionnelle  

Les mesures destinées aux assurés et visant à déterminer 
leur aptitude professionnelle relèvent de l’art. 15 LAI 
(cf. ch. 2003 ss).  
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29.2 par rapport à la formation professionnelle initiale  

Les mesures destinées aux assurés qui n’ont pas encore 
achevé leur formation professionnelle et qui n’ont pas en-
core réalisé de revenu déterminant, au sens de l’art. 23, 
al. 2bis, LAI, ou qui ont exercé une activité auxiliaire sans 
formation pendant moins de six mois, relèvent de 
l’art. 16 LAI (cf. ch. 3005 et 3011).  

Le critère de formation achevée ne constitue pas une con-
dition au droit à un reclassement lorsque l’assuré a dû in-
terrompre une formation professionnelle initiale à la suite 
d’une atteinte à la santé et qu’il réalisait en dernier lieu un 
revenu supérieur à 30 % du montant maximum de l’indem-
nité journalière (art. 6, al. 2, RAI).  
Est déterminant pour effectuer une délimitation entre la for-
mation professionnelle initiale et le reclassement le revenu 
d’une activité lucrative obtenu immédiatement avant la sur-
venance du cas d’assurance. Il en va de même lorsque 
l’assuré, en dépit de son handicap, a poursuivi sa forma-
tion encore quelque temps ou même l’a achevée 
(cf. ch. 3006, VSI 1997, p. 163 et VSI 2002, p. 102). Il en 
va aussi de même lorsque l’assuré, après avoir interrompu 
sa formation, commence à exercer une activité lucrative 
inadaptée au vu de son invalidité et qui ne saurait être rai-
sonnablement exigée de lui à long terme, qu’il peut certes 
exercer durant plusieurs années mais qu’il doit finalement 
cesser en raison de son invalidité ; il n’y a alors pas de 
nouveau ou de deuxième événement assuré (VSI 2002, 
p. 98). 

Pour les assurés qui ont temporairement exercé une acti-
vité lucrative de durée limitée (par ex. « petits boulots »), 
les mesures professionnelles à prendre sont assimilées à 
une formation professionnelle initiale. 

Après l’achèvement de la formation professionnelle estcon-
sidéré comme reclassement la formation professionnelle 
que l’AI prend en charge – au sens d’une mesure de réa-
daptation dans le cas particulier – après la survenance de 

4004 
1/18 

4005 

4006 

4006.1 
1/18 



37 de 73 

EDI BSV  |  Circulaire sur les mesures de réadaptation d’ordre professionnel (CMRP) 
Valables dès le 1er janvier 2014  |  Etat: 1er janvier 2019  |  318.507.02 f 

l’invalidité et en raison de celle-ci pour un assuré qui exer-
çait un emploi avant de subir l’invalidité (arrêt du TF 
I 548/06 du 11.5.2007, consid. 4.4). Le critère de délimita-
tion déterminant par rapport à la formation dans une nou-
velle profession (Art. 16 al. 1 let. b LAI) est le fait d’acquérir 
un revenu d’une certaine importance économique pendant 
au moins six mois (ATF 110 V 263, ATF 118 V 7, arrêt du 
TF 9C_354/2010 du 16.12.2010 [consid. 3.2] avec des ré-
férences [consid. 4.1.4] et arrêt du TF 8C_716/2016 du 
1.2.2017). 

Abrogé 

29.3 par rapport à la période d’introduction et d’accou-
tumance à un emploi protégé 

La période d’introduction et d’accoutumance à un emploi 
protégé (salaire au rendement inférieur à 2 fr.60 l’heure) ne 
relève pas de l’art. 16 LAI (VSI 2002, p. 182).  

29.4 par rapport aux mesures de réinsertion préparant 
à la réadaptation professionnelle 
(art. 14a LAI) 

Les mesures de réinsertion socioprofessionnelle comme 
l’accoutumance au processus de travail, l’intensification de 
la motivation au travail, la stabilisation de la personnalité 
ou l’exercice des éléments sociaux de base ayant pour ob-
jectif principal d’obtenir l’aptitude à la réadaptation 
(RCC 1992, p. 386) n’entrent pas dans la définition de 
l’art. 17 LAI. En revanche, elles peuvent, par analogie avec 
les mesures d’occupation, faire partie intégrante des me-
sures de réinsertion visées à l’art. 14a LAI. 

30. Conditions 

Les conditions suivantes doivent être remplies de façon cu-
mulative :  
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– On doit être en présence d’une invalidité imminente ou 
déjà survenue qui empêche l’assuré d’exercer sa profes-
sion antérieure ou de poursuivre l’activité lucrative qu’il 
exerçait ou le travail qu’il effectuait dans son domaine 
d’activité.  

– L’assuré doit être apte à la réadaptation, c’est-à-dire qu’il 
doit être objectivement et subjectivement en état de 
suivre avec succès des mesures de formation profes-
sionnelle. 

– La formation doit être adaptée au handicap et corres-
pondre aux capacités des assurés. Elle doit en outre être 
simple et adéquate et procurer une capacité de gain ap-
proximativement équivalente à celle de l’activité anté-
rieure. Les frais d’une formation qui n’offre aucune pers-
pective de mise en valeur économique du travail ne sont 
pas pris en charge. 

Il y a droit au reclassement lorsque, en raison de la nature 
et de la gravité de l’atteinte à la santé, l’assuré subit une di-
minution durable de la capacité de gain de 20 % environ 
dans son activité lucrative antérieure ou les activités lucra-
tives exigibles sans formation professionnelle additionnelle 
(arrêt du TF 9C_511/2015 du 15.10.2015). Dans le cadre 
de l’application de la méthode mixte d’évaluation de l’invali-
dité, la perte de capacité de gain déterminante résulte ex-
clusivement du degré d’invalidité pour la part consacrée à 
l’activité lucrative (arrêt du TF 9C_177/2015 du 18.9.2015). 

Il faut tenir compte, dans la comparaison des revenus, du 
degré qualitatif de formation et du développement futur des 
possibilités de gain qui lui est associé. On sait ainsi par ex-
périence que, dans de nombreuses branches profession-
nelles, le salaire initial une fois l’apprentissage terminé 
n’est pas plus élevé que certains salaires de manœuvre ou 
ne l’est que très peu, mais qu’il progresse plus rapidement 
par la suite. L’avancement professionnel et par conséquent 
les perspectives de gain sont moins importants, à moyen et 
à long terme, dans le cas d’une activité de manœuvre que 
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dans celui d’une profession apprise. Le droit à un reclasse-
ment a ainsi été reconnu à un jeune boulanger-pâtissier 
qualifié qui, dans une activité d’auxiliaire, ne subissait à 
court terme qu’une perte de gain de moins de 20 % (arrêt 
du TF 9C_262/2016 du 30.8.2016). 

Le reclassement n’est pas nécessaire, du point de vue de 
l’invalidité, si l’assuré a été réadapté de manière suffisante 
et acceptable ou s’il est possible de lui offrir, sans forma-
tion supplémentaire, un poste approprié et dont on peut at-
tendre de lui qu’il l’accepte. 

Il y a droit au reclassement tant que la durée de travail glo-
bale escomptée est importante et que l’assuré n’a pas en-
core fait usage de son droit à une rente anticipée ou n’a 
pas atteint l’âge de référence pour la retraite. Lorsque la 
demande est déposée peu avant ce moment, il faut déter-
miner, de manière objective, c’est-à-dire sans prendre en 
considération des circonstances extérieures qui peuvent 
occasionner un retard (mesures d’instruction, etc.), si la du-
rée se situant entre le dépôt de la demande et le dernier 
jour du mois au cours duquel l’âge de référence est atteint 
suffit pour mener l’instruction, prendre la décision et effec-
tuer la mesure. Si ce n’est pas le cas, la demande de pres-
tations doit être refusée.  

Le droit au reclassement vise uniquement les mesures di-
rectement nécessaires à la réadaptation dans la vie profes-
sionnelle et non pas celles qui sont les meilleures pour l’as-
suré (RCC 1988, p. 495). Si celui-ci choisit une mesure de 
plus grande portée, il faut procéder conformément au 
ch. 4025 ou au ch. 4026.  

Le reclassement doit être de nature à influencer sensible-
ment la capacité de gain de l’assuré ou son aptitude à ac-
complir ses travaux habituels, soit pour la préserver en cas 
d’invalidité imminente, soit pour l’améliorer de manière no-
table lorsque l’invalidité est déjà survenue (RCC 1992, 
p. 386, consid. 2b).  
À l’inverse, le versement d’une rente n’exclut pas d’emblée 
l’octroi d’un reclassement lorsque, d’une part, un rapport 
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raisonnable existe entre le coût de la mesure et son utilité 
et, d’autre part, le revenu prévisible permet à l’assuré de 
couvrir au moins une partie de ses frais d’entretien. Cette 
dernière condition est remplie lorsque, à l’issue de la me-
sure, un salaire au rendement minimum de 2 fr. 60 par 
heure peut probablement être atteint (VSI 2000, p. 190).  

Si, en raison de son atteinte à la santé, l’assuré doit inter-
rompre provisoirement son activité professionnelle mais 
que l’on peut attendre de lui qu’il la reprenne, un tel chan-
gement professionnel passager n’est pas réputé reclasse-
ment nécessaire dû à l’invalidité. 

Si l’assuré a été reclassé dans une activité qui, à moyen 
terme, ne sera plus susceptible de lui procurer un revenu 
suffisant, de sorte que seules des mesures supplémen-
taires pourront lui assurer un revenu comparable à celui 
qu’il aurait pu obtenir dans son activité antérieure sans in-
validité, il a droit à d’autres mesures de reclassement 
(RCC 1978, p. 527). À ce propos, il faut convenablement 
tenir compte d’une réalité confirmée statistiquement : la 
croissance importante du salaire durant les premières an-
nées professionnelles (VSI 2000, p. 29).  

Si l’assuré a perdu sa place du fait qu’il a reçu une forma-
tion axée sur un poste déterminé et que ladite formation se 
révèle être une base trop limitée pour l’aptitude au place-
ment, compte tenu de l’évolution du marché du travail à 
long terme, il peut prétendre à un nouveau reclassement.  

Abrogé 

31. Types 

Sont considérés comme reclassement : 

– la fréquentation d’une formation professionnelle définie à 
l’art. 17 LFPr (avec certificat fédéral de capacité [CFC] 
ou attestation fédérale de formation professionnelle 
[AFP]) ;  
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– la fréquentation d’une école secondaire supérieure ou 
d’une école de culture générale, d’un gymnase ou d’une 
école de maturité spécialisée, d’une haute école spéciali-
sée, d’une école spécialisée supérieure, d’une haute 
école ou d’une université ; 

– les préparatifs faisant partie du programme de formation 
ordinaire (RCC 1981, p. 460). 

32. Durée de la formation 

Il importe de veiller à ce qu’un rapport raisonnable existe 
entre la durée de la formation et le résultat économique de 
la mesure (RCC 1972, p. 64). Les formations comprenant 
la fréquentation d’une école à plein temps ne doivent en 
général pas dépasser la durée ordinaire d’une formation.  
La durée d’une formation au sens de la LFPr doit corres-
pondre à celle fixée dans le contrat d’apprentissage, qui 
doit être approuvé par l’autorité cantonale compétente.  

S’agissant des formations comprenant plusieurs niveaux, 
la formation doit être octroyée séparément pour chaque ni-
veau. Cette règle est en particulier valable pour les forma-
tions de degré tertiaire. Il faut d’abord statuer sur la forma-
tion de niveau secondaire jusqu’à la maturité et, après seu-
lement, sur les prestations à allouer durant les études uni-
versitaires. 

Les cas où une durée de formation plus longue serait né-
cessaire doivent être dûment motivés. Il peut s’agir :  

– de cas où l’assuré, en raison de son invalidité, a besoin 
de plus de temps qu’une personne non handicapée pour 
saisir et assimiler la matière ;  

– de cas où l’assuré à qui son évolution positive permet de 
changer de niveau de formation (par ex. passage d’une 
attestation fédérale de formation professionnelle [AFP] à 
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une formation sanctionnée par un certificat fédéral de ca-
pacité [CFC]). Le principe d’équivalence doit être res-
pecté. 

33. Étendue des prestations 

Sont en principe pris en charge tous les frais en rapport di-
rect avec la mesure de reclassement qui répondent aux cri-
tères de simplicité, d’utilité et d’équivalence. 

Si l’assuré choisit une formation appropriée au reclasse-
ment, mais plus coûteuse que celle considérée comme rai-
sonnablement exigible par l’AI, il doit assumer lui-même les 
frais supplémentaires qui en découlent (par ex., dans le 
cas d’une formation commerciale, la fréquentation d’une 
école au lieu d’un apprentissage sur le marché primaire de 
l’emploi).  

Si l’assuré choisit, sans nécessité liée à l’invalidité, une for-
mation qui dépasse le cadre de l’équivalence, l’AI peut lui 
octroyer une contribution correspondant à celle qu’elle de-
vrait supporter dans le cas d’une mesure de reclassement 
équivalente (VSI 2002, p. 108). Dans ce cas, l’assuré doit 
assumer le reste du financement de la formation. Si la for-
mation n’est pas adaptée à ses capacités, il est exclu que 
l’AI verse des contributions. La décision doit préciser que 
l’assuré assume lui-même les conséquences d’un éventuel 
échec de sa formation et qu’il ne pourrait avoir droit, dans 
le cadre d’un nouveau reclassement par l’AI, qu’au solde 
représentant la différence entre les prestations déjà four-
nies et celles auxquelles il a droit de par la loi. 

Si la nature et la gravité du handicap sont telles que, par 
rapport à la profession exercée avant la survenance de l’in-
validité, seule une formation d’un niveau supérieur permet 
de mettre à profit d’une manière optimale la capacité de 
travail restante, exception peut être faite au principe d’équi-
valence, pour autant que les aptitudes et les goûts de l’as-
suré correspondent aux exigences de la nouvelle profes-
sion (art. 6, al. 1bis, RAI et RCC 1988, p. 494). 
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34. Frais reconnus 
(art. 6, al. 3, RAI) 

Sont reconnues comme frais de formation les dépenses di-
rectement liées au but professionnel visé et nécessaire-
ment engendrées par une formation simple et adéquate.  

Reclassements sur le marché primaire de l’emploi 
Si l’employeur assume des frais supplémentaires compara-
tivement aux frais de formation qu’il débourserait pour une 
personne sans handicap, il doit en premier lieu les prendre 
en considération dans le montant du salaire, ce qui aura 
une incidence sur le droit aux indemnités journalières de 
l’assuré. Si l’employeur subit néanmoins des frais supplé-
mentaires (par ex. encadrement, modification des procé-
dures de travail), l’AI peut octroyer une compensation fi-
nancière. Cette compensation limitée dans le temps est 
adaptée à la situation concrète, mais en principe elle ne 
doit pas dépasser un montant de 100 francs par jour de 
présence de l’assuré. 

34.1 Frais de formation 

En font partie : 

– les dépenses pour l’acquisition des connaissances et du 
savoir-faire nécessaires telles que les frais d’écolage, 
d’apprentissage et les autres dépenses liées à la forma-
tion, de même que les frais d’inscription aux séminaires, 
aux stages pratiques et les autres taxes de formation et 
d’examen indispensables, ainsi que les frais d’excur-
sions obligatoires et tout frais de cours interentreprises 
non couvert.  

 Ne sont reconnus que les frais de cours de langue fai-
sant partie intégrante de la formation. Les frais liés à 
l’apprentissage de langues étrangères facultatives ne 
peuvent être pris en charge que pour un motif valable 
concernant l’amélioration des perspectives de gain.  
Les cours de langue pour assurés de langue étrangère 
ne font partie intégrante de la formation que si aucune 
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autre mesure opportune, simple et appropriée permet-
tant de recouvrer des possibilités de gain équivalentes à 
celles de l’activité antérieure n’entre en ligne de compte, 
si ce n’est un reclassement dans une profession pour 
l’exercice de laquelle des connaissances d’une langue 
nationale suisse sont nécessaires (VSI 1997, p. 79). 

– les frais de matériel scolaire nécessaire ; 

– Les frais d’acquisition d’outils et de vêtements de travail 
nécessaires à l’apprentissage d’un métier ou à l’atteinte 
d’un objectif de formation, s’ils ne sont pas mis gratuite-
ment à la disposition de l’apprenant par l’employeur ou 
l’institution de formation ou ne font pas partie de l’équi-
pement de base d’un ménage. C’est le cas par exemple 
des outils d’horloger, des sets de couteaux de cuisine, 
de la tenue de service ou de l’outillage personnel pour 
les professions artisanales (liste non exhaustive). 

34.2 Frais de transport 

Sont déterminantes les clauses prévues à l’art. 90 RAI, en 
relation avec l’art. 51 LAI, ainsi que les dispositions conte-
nues dans la CRFV.  
Concernant les moyens de transport à prendre en considé-
ration, les dispositions de la CRFV sont applicables par 
analogie. Ne sont en principe pris en compte que les frais 
liés à l’utilisation des transports publics. S’il n’est pas pos-
sible, pas exigible ou pas économique d’utiliser un autre 
moyen de transport pour parcourir la distance séparant le 
domicile du centre de formation, les frais d’utilisation d’un 
véhicule privé ou d’un taxi peuvent être pris en charge.  

Une motorisation par l’AI s’avère indiquée lorsque les con-
ditions prévues dans la CMAI sont remplies. Lorsque l’as-
suré réalise durant sa formation un salaire lui permettant 
de couvrir ses besoins, les prestations de la CMAI sont 
prises en charge au titre des moyens auxiliaires en vertu 
de l’art. 21 LAI. Si ce salaire minimum n’est pas atteint, les 
prestations entrant dans le cadre de la CMAI valent comme 

4031 

4032 



45 de 73 

EDI BSV  |  Circulaire sur les mesures de réadaptation d’ordre professionnel (CMRP) 
Valables dès le 1er janvier 2014  |  Etat: 1er janvier 2019  |  318.507.02 f 

frais de reclassement au sens de l’art. 17 LAI. En plus des 
prestations visées par la CMAI, le remboursement pour les 
kilomètres parcourus (cf. annexe de la CRFV) doit dans 
tous les cas être pris en charge en vertu de l’art. 17 LAI. 

34.3 Formation incluant les repas à l’extérieur, dans 
une institution ayant conclu une convention de 
prestations ou lorsqu’un tarif a été fixé pour un 
cas particulier 
(art. 6, al. 3 et art. 90, RAI) 

Les frais sont remboursés selon le tarif établi par l’office AI. 

Abrogé 

34.4 Formation incluant les repas et le logement à l’ex-
térieur 

Lorsque l’assuré est hébergé dans un établissement de 
formation ou un logement accompagné durant une forma-
tion au sens de l’art. 17 LAI, les frais de logement et de re-
pas à l’extérieur peuvent être pris en charge selon le tarif 
établi par l’office AI. Une des conditions suivantes doivent 
être remplies : 

– le logement à l’extérieur est nécessaire pour des raisons 
liées à l’invalidité, 

– il représente une condition indispensable au succès de 
la formation, et 

– le retour au domicile n’est pas possible ou pas raisonna-
blement exigible. 

Lorsque des raisons étrangères à l’invalidité jouent un rôle 
dans le logement à l’extérieur, il faut toujours examiner la 
possibilité d’une participation de tiers aux coûts (service 
social, par ex.). 
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34.5 Dans une institution ayant conclu une convention 
de prestations ou lorsqu’un tarif a été fixé pour un 
cas particulier 

Les frais sont remboursés selon le tarif établi par l’office AI. 

Abrogé 

35. Frais non reconnus 

35.1 Assurances 

Les cotisations et primes d’assurance maladie, accidents 
et perte de gain ainsi que les cotisations à l’AVS/AI/APG et 
aux caisses de pension (2e pilier) et les contributions simi-
laires ne constituent pas des frais de formation à prendre 
en compte dans le cadre des mesures d’ordre profession-
nel, sous réserve de dispositions contraires dans la 7e par-
tie de la présente circulaire ; partant, elles ne peuvent pas 
être prises en charge par l’AI, ni entièrement ni partielle-
ment. 

35.2 Traitement et soins corporels 

Les frais de traitement (comme le traitement médical ou les 
médicaments) et de soins corporels ne font pas partie des 
frais reconnus. 
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5e partie : Service de placement, placement à l’essai, 
allocation d’initiation au travail, Indemnité 
en cas d’augmentation des cotisations et 
aide en capital 
(art. 18 à 18d LAI) 

36. Placement 

36.1 Notion 

La notion de placement recouvre les prestations sui-
vantes :  

– le soutien actif de l’assuré dans sa recherche d’un em-
ploi (art. 18 LAI), 

– un conseil suivi afin qu’il se maintienne en emploi 
(art. 18 LAI), 

– l’indemnité en cas d’augmentation des cotisations 
(art. 18c LAI), 

– l’aide en capital (art. 18d LAI). 

Font également partie de ces prestations les conseils aux 
employeurs (art. 41, al. 1, let. f, RAI). 

36.2 Soutien actif dans la recherche d’un emploi 

On entend par « soutien actif dans la recherche d’un em-
ploi » les démarches faites par les offices AI pour soutenir 
activement dans la recherche d’un emploi approprié sur le 
marché primaire du travail tout assuré invalide ou menacé 
d’invalidité et apte à la réadaptation, qu’il ait ou non bénéfi-
cié de mesures d’ordre professionnel au préalable (l’acti-
vité doit être adaptée au handicap et correspondre aux ca-
pacités de l’assuré). Ce service comprend par exemple le 
soutien apporté aux assurés pour établir des dossiers de 
candidature, rédiger des lettres d’accompagnement ou en-
core se préparer à des entretiens d’embauche. Il peut 
aussi comprendre, si nécessaire, l’accompagnement de 
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l’assuré au moment de l’embauche. En principe, le place-
ment dans un atelier protégé n’est pas considéré comme 
une tâche du service de placement. 

Le placement de l’assuré implique la saisie de son profil 
(aptitudes, goûts, handicap, motivation) et des places pos-
sibles correspondant à ce profil, ainsi que des accords con-
traignants sur la manière de procéder concrètement. 

36.3 Conditions 

L’office AI enclenche le processus de placement dès qu’un 
examen sommaire a montré que les conditions requises 
sont remplies. 

Les conditions suivantes doivent être remplies de façon cu-
mulative (arrêt du TF 9C_594/2016 du 18.11.2016) : 

– l’incapacité de travail pour l’exercice de l’activité profes-
sionnelle précédente doit être d’une nature, d’une am-
pleur et d’une durée qui entravent de manière significa-
tive l’assuré dans sa recherche d’emploi. Il faut que l’ap-
titude de l’assuré à la réadaptation, c’est-à-dire sa possi-
bilité objective et sa disposition subjective à être engagé 
par un employeur soit établie ; 

– les activités envisagées doivent être en adéquation avec 
le handicap de l’assuré et avec ses capacités. 

– Si la capacité de travail consiste uniquement dans le fait 
que seules des tâches faciles peuvent être exigées de 
l’assuré, le droit au placement doit être motivé en plus 
par une limitation spécifique liée à la santé. L’invalidité 
liée aux prestations fonde ce droit lorsque le handicap 
pose des problèmes dans la recherche d’emploi (arrêt du 
TF 8C_641/2015 du 12.1.2016, consid. 2).  

 Tel est par exemple le cas lorsque l’assuré ne peut se 
présenter à un entretien d’embauche parce qu’il est muet 
ou qu’il ne peut se déplacer, ou lorsqu’il faut expliquer à 
l’employeur potentiel les possibilités et les limitations 
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particulières de l’assuré (par ex. les activités qu’il peut 
effectuer malgré son handicap visuel) pour que celui-ci 
ait au moins une chance d’obtenir l’emploi souhaité (ar-
rêts du TF 9C_416/2001 du 1.3.2010, consid. 2.2 et 5.2, 
9C_142/2015 du 5.6.2015, consid. 4.3 ; cf. Meyer/Reich-
muth, Bundesgesetz über die Invalidenversicherung, Art. 
18 no 6). 

 En présence d’autres freins à la recherche d’emploi (as-
sèchement du marché, âge, langue), l’AI n’a pas à four-
nir un appui spécifique (VSI 2000, pp. 70 et 71). 

Si une personne apte au placement a simultanément droit 
à des prestations de l’AC et de l’AI, elle a accès tant à 
celles de l’AI en matière de réadaptation professionnelle 
qu’à celles de l’AC, notamment aux mesures relatives au 
marché du travail comme des stages de formation ou des 
cours (voir la circulaire du SECO relative aux mesures de 
marché du travail [MMT]). 

Lorsqu’un assuré compromet le succès du placement par 
sa propre faute, il perd son droit à l’aide au placement. S’il 
résilie sans raison valable des rapports de travail procurés 
par l’office AI, il ne bénéficiera plus du service de place-
ment. 

En vertu des obligations de réduire le dommage et de coo-
pérer, l’assuré doit soutenir activement les démarches de 
l’office AI et suivre ses instructions (VSI 2000, pp. 202 et 
203). Il est également tenu de chercher du travail et de 
prouver qu’il a fait des démarches. 

36.4 Étendue des prestations 

Les prestations de placement ne doivent être fournies que 
si elles n’engendrent pas des frais disproportionnés (arrêt 
du TF 9C_16/2008 du 2.9.2009). Elles sont fournies en 
règle générale durant six mois et peuvent être prolongées 
pour une durée appropriée si l’assuré, en raison des cir-
constances, a dans le cas d’espèce des difficultés particu-
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lières à trouver un emploi. En cas de manque de coopéra-
tion de sa part, les prestations de placement peuvent être 
interrompues avant terme, après sommation assortie d’un 
délai de réflexion au sens du ch. 1009 (arrêt du TF 
8C_156/2008 du 11.8.2008, consid. 2.3). 

Les dépenses pour frais d’annonces de recherche d’emploi 
ne donnent pas lieu à remboursement. Les frais de trans-
port, d’hébergement et de repas engagés pour des entre-
tiens d’embauche et des visites de postes de travail ne 
sont pas pris en charge. 

L’assuré a droit à une aide active à la recherche d’emploi, 
mais il n’a pas droit à ce que l’office AI lui en procure un. 

37. Maintien du poste de travail 

Fait partie de l’aide au placement l’activité de conseil dé-
ployée par l’office AI envers l’assuré pour le maintenir à 
son poste de travail. Cela comporte par exemple l’examen 
de mesures portant sur le volume de travail, la répartition 
des tâches, l’organisation du travail, l’adaptation du poste 
de travail, etc. 

37.1 Conditions 

S’agissant du maintien de l’assuré au poste qu’il occupait, 
la condition à remplir impérativement est que ce dernier 
soit menacé de perdre son emploi en raison de son atteinte 
à la santé. L’âge, la non-maîtrise de la langue ou la situa-
tion économique ne sont pas des raisons susceptibles de 
fonder la reconnaissance de l’invalidité. 

A droit à des conseils dans le but de ne pas perdre son 
emploi tout assuré menacé de le perdre en raison d’une at-
teinte à sa santé. L’office AI fait les investigations néces-
saires, le cas échéant sur le terrain, tout en impliquant 
l’employeur s’il le faut. Le droit à ces conseils existe, que le 
poste de travail ait été procuré par l’AI ou non. 
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38. Conseils dispensés à l’employeur 

Font partie de l’aide au placement le conseil, l’information 
et le soutien fournis à l’employeur en matière de droit des 
assurances sociales (par ex. par rapport à la protection 
d’assurance durant les mesures d’ordre professionnel). 
Cette activité de l’office AI a pour but le maintien d’un poste 
de travail existant, le reclassement d’un assuré au sein de 
la même entreprise ou l’obtention d’un nouvel emploi 
(art. 41, al. 1, let. f, RAI). 

Par conseil et information, on entend en particulier : 

– la création d’un réseau de contacts avec des em-
ployeurs ;  

– la pratique du réseautage avec les employeurs, en prin-
cipe dans l’entreprise, avec échange d’expériences ; 

– la fourniture d’informations sur le rôle possible de l’invali-
dité dans les restrictions à l’activité ;  

– la fourniture d’explications pour justifier la nécessité 
d’adapter la place de travail en raison de l’invalidité ; 

– le soutien à l’employeur lorsque la réadaptation est pro-
blématique.  

39. Placement à l’essai 
(art. 18a LAI, art. 6bis RAI) 

Le placement à l’essai permet de placer l’assuré, pendant 
une période donnée, au sein d’une entreprise du marché 
primaire de l’emploi afin de tester sa capacité de travail. 

L’objectif du placement à l’essai est d’apprécier au mieux, 
sur le marché primaire de l’emploi, la capacité de travail de 
l’assuré dans une activité tenant compte des limitations 
dues à son état de santé. 
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Cette mesure s’adresse aux assurés aptes à la réadapta-
tion dont les capacités sont réduites pour raison de santé. 
Elle peut être octroyée que l’assuré touche ou non une 
rente. 

Le placement à l’essai s’inscrit dans un processus global 
de réadaptation (au moins partielle) sur le marché primaire 
de l’emploi. S’il débouche sur un contrat de travail, une al-
location d’initiation au travail peut alors être octroyée à l’en-
treprise. 

L’existence d’un contrat de travail n’exclut pas l’octroi d’un 
placement à l’essai, qui peut être réalisé soit dans une 
autre entreprise (avec l’accord de l’employeur actuel), soit 
chez l’employeur actuel, mais dans un autre domaine d’ac-
tivité ou dans le domaine d’activité actuel s’il est néces-
saire de clarifier les capacités de l’assuré pour cette acti-
vité. 

39.1 Délimitations 

39.1.1 Par rapport à l’intervention précoce 

Lorsque les conditions d’octroi d’un placement à l’essai 
n’ont pas encore été clarifiées, l’assuré peut être placé 
chez un employeur dans le cadre de l’intervention pré-
coce ; il ne touche alors pas d’indemnités journalières. 
Nul ne peut se prévaloir d’un droit à cette prestation. 

39.1.2 Par rapport aux mesures de réinsertion 

Si la capacité de travail de l’assuré n’atteint pas encore 
50 %, l’assuré peut être placé chez un employeur à titre de 
mesure de réinsertion, s’il remplit les conditions d’octroi de 
mesures de réinsertion. 
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39.2 Étendue des prestations 
(art. 18a, al. 1 et 2, LAI) 

Le placement à l’essai se poursuit jusqu’à ce que la capa-
cité de travail de l’assuré puisse être déterminée sur le 
marché primaire de l’emploi, mais au maximum pendant 
180 jours, soit six mois. Il peut être suivi d’un second pla-
cement à l’essai chez un autre employeur, si c’est judicieux 
et nécessaire pour atteindre l’objectif de réadaptation. 

Abrogé 

Abrogé 

39.3 Procédure 

Le placement à l’essai est réglé dans une convention 
(cf. modèle en annexe I) qui fixe les conditions, le but et 
l’objet de la mesure et qui est signée par toutes les parties. 

40. Allocation d’initiation au travail 
(art. 18b LAI et 6ter RAI) 

Dans le cadre d’un placement, l’employeur peut bénéficier 
d’une allocation d’initiation au travail au début du place-
ment (période de mise au courant). L’allocation lui est ver-
sée directement. Il y a également placement lorsque l’as-
suré est engagé à la suite d’un placement à l’essai ou qu’il 
change de poste chez le même employeur, pour autant 
que la nouvelle activité soit appropriée. 

40.1 Conditions d’octroi 

L’allocation d’initiation au travail ne peut être octroyée que 
si les performances de l’assuré durant la période d’initiation 
ne correspondent pas encore au salaire convenu. Ces per-
formances se rapportent à la nouvelle activité. Il ne faut 
pas les confondre avec l’incapacité de travail visée à 
l’art. 6 LPGA. 
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Si les absences de l’assuré génèrent des prestations d’un 
autre assureur (par ex. accident, indemnité journalière en 
cas de maladie ou APG), aucune allocation d’initiation au 
travail n’est versée. En revanche, si aucun assureur ne 
prend en charge l’interruption de travail d’un assuré ma-
lade ou accidenté et que l’employeur continue à verser le 
salaire, ce dernier aura droit à cette allocation tant qu’il 
s’acquitte de l’obligation de verser le salaire. 

40.2 Étendue des prestations 

Le montant de l’allocation d’initiation au travail ne peut pas 
être supérieur à celui de l’indemnité journalière maximale, 
407 francs (état au 1.1.2016). 

L’allocation d’initiation au travail ne doit pas dépasser le to-
tal du salaire versé pendant la période d’initiation, cotisa-
tions sociales de l’employeur et du salarié comprises. Les 
cotisations sociales sont calculées de manière forfaitaire. 
L’assuré ne peut se prévaloir d’un droit à la prise en 
compte de l’allocation pour enfant. 

L’allocation d’initiation au travail ne peut être octroyée plus 
de 180 jours. 

40.3 Procédure 

L’office AI fixe par voie de décision, en accord avec l’em-
ployeur, le début et la fin de la période donnant droit à l’al-
location et conclut une convention en la matière. Il fixe 
aussi le montant de l’allocation d’initiation au travail. 

De plus, l’office AI détermine les modalités de paiement 
avec l’employeur et en informe la Centrale de compensa-
tion (CdC). Celle-ci est compétente pour le versement de 
l’allocation d’initiation au travail. En principe, l’allocation est 
versée à la fin de la période de mise au courant mais, sur 
demande de l’employeur, le versement peut aussi être pé-
riodique. 

5029 

5030 
1/17 

5031 

5032 

5033 

5034 



55 de 73 

EDI BSV  |  Circulaire sur les mesures de réadaptation d’ordre professionnel (CMRP) 
Valables dès le 1er janvier 2014  |  Etat: 1er janvier 2019  |  318.507.02 f 

Avant la date de paiement convenue, l’office AI vérifie si 
l’assuré s’est absenté, par exemple pour raison de maladie 
ou d’accident, et procède aux déductions nécessaires le 
cas échéant. Et si l’allocation d’initiation au travail est ver-
sée périodiquement, l’office AI vérifie aussi, avant le paie-
ment, qu’il n’y a pas, pour les mêmes raisons, surindemni-
sation. 

Conformément à la convention, la CdC verse l’allocation 
d’initiation au travail, à moins que l’office AI ne lui enjoigne 
d’en réduire le montant, par exemple en raison d’absences 
pour maladie ou accident. 

Si la période d’initiation doit être interrompue avant terme, 
l’office AI informe l’employeur du nombre de jours donnant 
droit à l’allocation et du montant de celle-ci. Il adresse im-
médiatement une copie de cette information à la CdC. 

41. Indemnité pour augmentation des cotisations 
(art. 18c LAI, art. 6quater RAI) 

Lorsqu’un assuré est placé chez un employeur et qu’il est à 
nouveau en incapacité de travail dans les trois ans qui sui-
vent, des indemnités en fonction de la taille de l’entreprise 
peuvent être octroyées rétroactivement à l’employeur si, 
pour la durée des jours d’absence pour cause de maladie 
en question, une assurance d’indemnités journalières a 
fourni des prestations ou si l’employeur a continué de ver-
ser le salaire. Une indemnité ne peut être accordée que si 
l’employeur a conclu une assurance d’indemnités journa-
lières en cas de maladie ou qu’il est affilié à la prévoyance 
professionnelle obligatoire et que le risque d’une augmen-
tation des cotisations à ces assurances est vraisemblable. 
Il y a également placement lorsque l’assuré change de 
poste chez le même employeur, pour autant que la nou-
velle activité soit appropriée. 

L’indemnité est proportionnelle au nombre de jours d’ab-
sence. Il appartient à l’employeur de signaler d’éventuelles 
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absences de l’assuré et de justifier l’incapacité de travail 
qui fonde la demande d’indemnité. 

Abrogé 

Abrogé 

41.1 Droit aux indemnités 

Le droit à une indemnité pour augmentation des cotisations 
naît : 

– lorsque l’assuré se retrouve en incapacité de travail pour 
des raisons de santé dans les trois ans suivant le place-
ment, et 

– que l’absence a duré plus de 15 jours par année. 

Ne sont réputés jours d’absence que les jours d’incapacité 
de travail complète. 

41.2 Étendue des prestations 

Le montant de l’indemnité est proportionnel au nombre de 
jours d’absence : 

– le montant journalier dépend de la taille de l’entreprise ; 

– il est de 48 francs pour les entreprises employant jusqu’à 
50 collaborateurs et de 34 francs pour celles qui em-
ploient plus de 50 collaborateurs ; 

– l’indemnité est versée pour la première fois un an au 
plus tôt après le début des rapports de travail, puis se-
mestriellement ; 

– un décompte peut être établi plus tôt si les rapports de 
travail se terminent avant ; 
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– l’indemnité est versée directement à l’employeur par la 
CdC. 

42. Aide en capital 
(art. 18d LAI) 

42.1 Notion 

On entend par « aide en capital » des prestations en es-
pèces sans obligation de rembourser, des prêts à titre gra-
tuit ou onéreux ainsi que des prestations sous forme de ga-
ranties qui sont octroyés à des assurés en vue de com-
mencer, de reprendre ou de développer une activité en 
qualité d’indépendant, ou en vue de financer des transfor-
mations dans l’entreprise rendues nécessaires par l’invali-
dité. Cette notion recouvre également la remise d’installa-
tions à titre de prêt. 

On n’est en présence d’une activité indépendante que lors-
que l’activité envisagée répond aux conditions légales pré-
vues par la législation sur l’AVS pour reconnaître à un as-
suré la qualité d’indépendant (art. 17 ss RAVS). Ainsi, la 
collaboration du conjoint dans l’entreprise, dans une Sàrl, 
dans une société anonyme ou une coopérative n’est pas 
considérée comme une activité indépendante. En cas de 
doute, il faut se renseigner auprès de la caisse de compen-
sation compétente. 

42.2 Délimitation par rapport à la remise de moyens 
auxiliaires 

Le financement d’outils de travail, d’installations supplé-
mentaires et d’adaptations d’appareils et de machines qui 
servent à compenser une fonction corporelle ne relève pas 
de l’aide en capital mais de la remise de moyens auxi-
liaires, au sens de l’art. 21 LAI. Ainsi, la remise d’une griffe 
à fourrage à un agriculteur handicapé physique sous la 
forme d’un prêt auto-amortissable est considérée comme 
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un moyen auxiliaire au sens de l’art. 21 et non pas comme 
une aide en capital au sens de l’art. 18d LAI. 

42.3 Conditions 
(art. 7, al. 1, RAI) 

Les conditions suivantes doivent être remplies de façon cu-
mulative : 

– on ne saurait raisonnablement attendre de l’assuré qu’il 
exerce une activité lucrative dépendante, ou l’assuré 
présente une invalidité qui ne lui permet plus de pour-
suivre l’exercice d’une telle activité, ou qui entrave consi-
dérablement l’exercice de l’activité indépendante anté-
rieure (arrêt du TF 9C_644/2009 du 15.10.2009, consid. 
3.3) ; 

– l’assuré est objectivement et subjectivement apte à la ré-
adaptation ; 

– l’assuré est apte, de par ses qualités personnelles (com-
pétences personnelles et sociales) et ses connaissances 
professionnelles, à exercer une activité lucrative indé-
pendante ; 

– l’assuré a son domicile en Suisse ; 

– la mesure de réadaptation qui aboutit à une activité indé-
pendante est simple et adéquate ; 

– l’état de santé et les perspectives économiques garantis-
sent à l’assuré une réadaptation durable et lui procurer 
des moyens d’existence suffisants (RCC 1972, p. 341). 
L’activité lucrative est réputée procurer des moyens 
d’existence suffisants lorsque l’aide en capital permet à 
l’assuré d’obtenir, grâce à son activité indépendante, un 
revenu brut atteignant au moins la moyenne entre le 
maximum et le minimum de la rente ordinaire simple de 
vieillesse, et cela pendant une période relativement 
longue. Dans ce calcul, les rentes allouées à l’assuré, de 
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quelque nature qu’elles soient, ne doivent pas être prises 
en considération (RCC 1979, p. 497) ; 

– un financement suffisant, approprié et durable est as-
suré, compte tenu de l’aide en capital prévue ; 

– l’assuré est un indépendant qui est obligé de transformer 
son entreprise en raison de son invalidité (VSI 2002, 
p. 185). 

Abrogé, mais une partie du contenu a été intégré dans le 
ch. 6004 

En règle générale, on ne saurait octroyer d’aide en capital 
à un assuré qui commence une activité indépendante 
après avoir bénéficié de mesures de réadaptation profes-
sionnelle de l’AI, alors qu’une activité en qualité d’employé 
pourrait être raisonnablement exigée de lui. 

Il convient d’octroyer une aide en capital aux assurés qui, 
avant la survenance de leur invalidité, travaillaient comme 
employés lorsque l’exercice d’une activité lucrative indé-
pendante se révèle, du point de vue de l’invalidité, notable-
ment plus simple et plus adéquat que le reclassement dans 
une profession qui peut être exercée en tant qu’employé 
(VSI 1999, p. 131). 

Il n’existe aucun droit à une aide en capital pour des me-
sures sans relation avec l’invalidité telles qu’assainisse-
ment, rationalisation, ou agrandissement de l’entreprise ou 
de l’affaire (RCC 1972, p. 691 et 1976, p. 97). 

42.4 Types 

42.4.1 Prestations en espèces sans obligation de rem-
bourser 

Des prestations en espèces sans obligation de rembourser 
peuvent être accordées si cela paraît indiqué au vu de la 
situation financière dans le cas particulier. 
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L’octroi de prestations en espèces sans obligation de rem-
bourser est lié à la condition que l’activité lucrative indé-
pendante soit exercée pendant une durée minimale à fixer 
par l’office AI. Les critères permettant d’établir cette durée 
sont le montant de la prestation en espèces et la durée du 
projet auquel la prestation est destinée. En règle générale, 
cette durée minimale doit être limitée au plus tard au mo-
ment où la personne assurée atteint l’âge de référence 
pour la retraite. 

42.4.2 Prêts 

Abrogé 

Les prêts sont en règle générale soumis à intérêts. Dans 
des cas exceptionnels, il est possible d’abandonner les in-
térêts lorsque le remboursement peut raisonnablement être 
exigé de l’assuré, mais qu’il n’est pas judicieux d’imposer 
une charge financière supplémentaire. Il est aussi possible 
de prévoir une combinaison de prêt à titre onéreux et à titre 
gratuit, ou encore l’ajournement de l’échéance du paiement 
des intérêts pendant la phase de mise sur pied de l’entre-
prise, toutefois au maximum jusqu’à deux ans. 

L’intérêt du prêt doit être versé chaque année. Le montant 
et le délai de paiement sont chaque fois communiqués à 
l’assuré par la CdC. 
Le taux d’intérêt, qui se monte à 2 %, est établi sur la base 
des prêts accordés habituellement par l’Administration fé-
dérale des finances. Il s’agit d’un taux d’intérêt fixe, valable 
pour toute la durée d’amortissement. 

La durée d’amortissement du prêt est fonction de la situa-
tion financière du cas d’espèce. Elle doit cependant pren-
dre fin, en règle générale, au plus tard au moment où l’as-
suré atteint l’âge de la retraite AVS. En aucun cas, elle ne 
saurait dépasser le moment où le projet auquel le prêt a 
été destiné cesse d’exister (par ex. la durée de vie d’une 
machine). 
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42.4.3 Installations 

La remise d’installations s’opère sous forme de prêt et ne 
peut être envisagée que lorsqu’une prestation en espèces 
sans obligation de rembourser n’entre pas en ligne de 
compte et qu’on ne saurait raisonnablement imposer à l’as-
suré le paiement des intérêts et l’amortissement d’un prêt. 
En outre, l’installation doit pouvoir être utilisée par l’AI lors-
que l’assuré ne remplit plus les conditions mises à son utili-
sation. 

Les installations restent propriété de l’AI et ne peuvent être 
remises à des tiers. Les frais d’exploitation, d’entretien, de 
réparation, d’amortissement et les éventuelles primes d’as-
surance ne sont pas à la charge de l’AI. 

42.4.4 Garanties 

Les garanties tiennent lieu de cautions destinées à garantir 
d’éventuelles créances ultérieures de tiers, pour autant que 
l’engagement soit en relation directe avec le commence-
ment, la reprise ou l’extension d’une activité lucrative indé-
pendante. 

Les garanties sont en particulier indiquées lorsqu’elles pa-
raissent plus adéquates qu’une autre forme d’aide en capi-
tal ou lorsqu’elles seules sont nécessaires à la mise sur 
pied d’une activité lucrative indépendante. 

42.5 Étendue des prestations 

Le type et le montant de l’aide en capital sont fonction des 
ressources personnelles disponibles de l’assuré et des né-
cessités de l’exploitation, compte tenu des frais dus à l’in-
validité et de la possibilité d’effectuer ou d’exiger des rem-
boursements. Les prestations de tiers, par exemple des 
aides à l’investissement de la Confédération ou du canton, 
dont peuvent également bénéficier les personnes non han-
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dicapées doivent être déduites avant d’établir le besoin fi-
nancier final permettant la fixation du montant de l’aide en 
capital. 

Des prestations en espèces ne peuvent être octroyées que 
jusqu’à concurrence de 15 000 francs. 

Des aides en capital peuvent être octroyées jusqu’à con-
currence d’un montant global de 100 000 francs. 

L’aide en capital peut, en fonction du cas concret, englober 
un seul type ou différents types d’aide en capital combinés. 
Ce qui importe, c’est la rationalité économique. 

42.6 Exigences 

L’octroi d’une aide en capital est lié aux exigences sui-
vantes : 

– l’aide en capital doit être employée conformément aux 
clauses prévues et est incessible ; 

– une comptabilité en bonne et due forme, adaptée à la si-
tuation de l’entreprise, doit être tenue ; 

– le compte d’exploitation et le bilan doivent être remis 
chaque année à l’office AI, sans invitation particulière ; 

– l’office AI ou un organe désigné par lui doit avoir, sur de-
mande, un droit de regard sur la gestion ; 

– les tranches remboursables doivent être versées sponta-
nément et à l’échéance fixée sur le compte de la CdC à 
Genève (CP 17-226075-6) ; 

– le montant des intérêts doit être versé à la CdC confor-
mément à l’échéance fixée dans la sommation de paie-
ment ; 
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– l’office AI doit être préalablement averti lorsque l’assuré 
projette d’aliéner des installations de l’entreprise qui 
avaient été financées par l’AI ; 

– les événements qui mettent en péril l’existence de l’ex-
ploitation doivent être annoncés immédiatement à l’office 
AI. 

Il est possible de faire dépendre l’octroi d’une aide en capi-
tal, destinée à la construction, à la transformation ou à 
l’achat de biens immobiliers, de la constitution d’une hypo-
thèque en faveur de l’AI. Les frais qui en découlent devront 
être assumés par l’assuré. 

42.7 Procédure 

42.7.1 Enquête 

L’office AI procède à l’enquête. Les raisons et la motivation 
détaillée à l’appui de la proposition d’acceptation doivent 
être documentées. Pour éclaircir les composantes écono-
miques et financières de l’activité lucrative indépendante 
envisagée, la proposition doit être examinée par un expert 
interne ou externe. Une liste de contrôle visant à faciliter la 
rédaction du rapport se trouve à l’annexe VII. 

Abrogé 

Abrogé 

Abrogé 

42.7.2 Décision 

L’objet et le but de l’aide en capital doivent être décrits pré-
cisément dans la décision. En outre, les modalités de ver-
sement et de remboursement ainsi que le taux d’intérêt 
pour les prêts à titre onéreux doivent être indiqués. Enfin, 
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les exigences liées à l’octroi de l’aide en capital doivent 
être mentionnées (cf. ch. 6023). 

42.7.3 Versement 

Le montant est versé par la CdC, soit directement à l’as-
suré, soit à un tiers. 

Si l’aide en capital doit servir au paiement de prestations 
fournies par des tiers (par ex. livraison de marchandises et 
d’installations, mise en place d’installations), le versement 
s’effectue, après l’envoi des factures, directement aux 
créanciers ou, sur présentation des quittances, à l’assuré. 

42.7.4 Contrôle 

Par un contrôle approprié, l’office AI doit veiller au respect 
des exigences liées à l’aide en capital, et ce jusqu’à la fin 
de la durée d’amortissement ou de l’échéance de l’aide en 
capital. Cela implique notamment un contrôle annuel du 
cours des affaires, dont l’office AI doit consigner les résul-
tats par écrit, et le respect des accords de remboursement. 
Lorsque la CdC annonce qu’un assuré tarde à effectuer le 
remboursement, il faut immédiatement procéder à une véri-
fication. 

La CdC contrôle le paiement des acomptes et des intérêts. 
En cas d’irrégularités, elle informe immédiatement l’office 
AI. 

Lorsque la situation personnelle ou économique de la per-
sonne concernée a changé, l’office AI peut adapter les mo-
dalités de remboursement ou le taux d’intérêt. 

42.7.5 Demande de remboursement 

Lorsque l’assuré cesse d’exercer l’activité lucrative indé-
pendante avant le terme de la durée minimale fixée ou qu’il 
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ne remplit pas les exigences posées dans la décision, l’of-
fice AI engage immédiatement une procédure de somma-
tion avec un délai de réflexion au sens du ch. 1009. S’il ne 
s’exécute pas dans le délai imparti, l’office AI exige le rem-
boursement de l’aide en capital conformément aux chiffres 
ci-dessous. 

Lorsque le remboursement d’une prestation en espèces 
sans obligation de rembourser est exigé, le montant est 
remboursé en totalité. 

Lorsque le remboursement d’un prêt est exigé, l’assuré 
rembourse le montant restant du prêt ainsi que les intérêts 
échus. 

Il est possible, au sens de l’art. 25, al. 1, LPGA, de renon-
cer à exiger la restitution partielle ou totale d’une aide en 
capital. 

L’office AI doit exiger la restitution par voie de décision au 
plus tard un an après le moment où il a eu connaissance 
du fait (art. 25, al. 2, LPGA). Il faut entendre par là le mo-
ment où l’office AI aurait dû se rendre compte, en prêtant 
l’attention raisonnablement exigible, que les conditions de 
la restitution étaient réunies. 

Il incombe à l’office AI d’exiger la restitution des montants 
dus et, au besoin, d’ouvrir une procédure de poursuite con-
formément à la LP. 
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6e  partie : Remboursement des frais des fournisseurs 

43. Principe 

Les offices AI ou leurs services de gestion des contrats 
concluent avec les prestataires des conventions relatives 
au remboursement des coûts générés par les mesures 
adoptées en vertu des art. 14a à 18 LAI, de l’art. 69 RAI ou 
de l’art. 78, al. 3, RAI (art. 41, al. 1, let. l, RAI). 

44. Prestataires 

Sont réputés prestataires les institutions ou divisions d’ins-
titution et les fournisseurs de prestations qui exécutent des 
mesures de réinsertion, d’instruction ou d’ordre profession-
nel au sens des art. 14a à 18 LAI ainsi que de l’art. 69 ou 
de l’art. 78, al. 3, RAI. Ils peuvent proposer simultanément 
hébergement (internat), accompagnement à domicile ou 
accompagnement de formation. 

Un prestataire peut demander une convention s’il offre des 
mesures de réadaptation. Les demandes sont examinées 
par les offices AI. Les prestataires n’ont aucun droit à la 
conclusion d’une convention. 

45. Convention (de prestation) 

La convention (de prestation) règle les rapports entre l’of-
fice AI et le prestataire. Elle peut être complétée par des 
conditions générales du contrat. En cas d’actualisation de 
ces dernières, la prise de connaissance par les parties 
contractantes doit être confirmé par écrit.  
Les points suivants sont impérativement réglés dans la 
convention (de prestation) ou dans les conditions géné-
rales du contrat : 

- Parties à la convention 
- Bases légales 
- Mandat 
- Nature, contenu, positions tarifaires et prix des pres-

tations 
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- Objectifs de prestations et de résultats 
- Prescriptions en matière d’assurance qualité 
- Réglementation en matière de responsabilité civile et 

de couverture accidents 
selon la Recommandation no 01/2007 de la Commis-
sion ad hoc Sinistres LAA « Interventions tempo-
raires au sens d’activité professionnelle et place-
ments à l’essai à l’initiative des offices AI, des assu-
reurs-accidents et de l’aide sociale » du 27 juin 2018 

- Droits et obligations des parties contractantes 
- Modalités de facturation et de paiement 
- Modalités concernant la TVA (incluse/exclue) 
- Modalités de résiliation ou de modification de la con-

vention 
- Procédure de règlement des différends 
- Prescriptions en matière de protection des données. 

46. Remboursement des frais 

Le remboursement des frais se fait par forfait (et par cas) 
ou selon un tarif mensuel, hebdomadaire, journalier ou ho-
raire). En cas de remboursement des coûts par tarif ho-
raire, les prestations facturées doivent être clairement iden-
tifiables (temps pour la préparation et le suivi, temps de tra-
jet, etc.). 

Les offices AI s’assurent que les coûts générés par les me-
sures organisées dans le cadre d’une collaboration inte-
rinstitutionnelle soient répartis de manière correcte et 
transparente entre les agents payeurs. 

47. Assurance qualité et mesure de l’efficacité 

Les prestataires sont titulaires de toutes les autorisations 
nécessaires à l’exercice de leur activité. 

Les offices AI réalisent régulièrement des entretiens avec 
les prestataires pour analyser la qualité et garantissent à 
l’OFAS la transparence nécessaire quant à leur manière 
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d’accomplir leurs responsabilités en présentant une fois 
par an à l’OFAS un rapport établi selon une structure uni-
forme. l’OFAS met à la disposition des offices AI un mo-
dèle de rapport et une analyse des prestations facturées. 

Les offices AI mesurent l’efficacité des prestataires et des 
prestations fournies au moyen d’un reporting et d’un con-
trolling. Les processus correspondants sont illustrés dans 
le SCI des offices AI. L’adéquation de ces processus est 
vérifiée dans le cadre d’un processus constant d’améliora-
tion. 

Les offices AI soumettent au besoin à l’OFAS tous les do-
cuments et informations disponibles sur un fournisseur 
donné, et peuvent en particulier lui présenter toutes les 
bases de calcul des prix de l’offre proposée. 

48. Échange d’informations 

Les offices AI s’informent mutuellement sur les conventions 
de prestations conclues et les offres existantes. Celles-ci 
sont enregistrées sur une plateforme informatique com-
mune accessible à tous les offices. La CdC et l’OFAS ont 
un droit de lecture sans restriction à cette plateforme. 
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7e partie : Entrée en vigueur 

La présente circulaire entre en vigueur le 1er janvier 2014. 
 

  

8001 
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Annexe I 

 

Convention pour le placement à l’essai  

x—avec indemnité journalière AI--x /  

x--avec rente AI--x 

 

 

 

Modèle 
 

 

Entreprise d’affectation «Société», «Rue», «CP», «Lieu» 

- Personne de contact «Prénom» «Nom», «Fonction», No de tél. «…» 

 

Personne assurée «Mme/M.» «Prénom» «Nom», «Rue», «CP», «Lieu» 
No de tél. «…», No d’assuré «No AVS» 

 

Office AI Office AI «Lieu», «Rue», «CP», «Lieu»  

- Personne de contact «Prénom» «Nom», «Fonction», No de tél. «…» 
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1. Situation de départ 
… Brève description de la situation … 

… Eventuellement, brève description de la capacité théorique de travail du 
point de vue médical ... 

2. Objectif du placement à l’essai 
Le placement à l’essai a pour objectif d’évaluer la résistance et les capacités 
nécessaires à l’insertion de l’assuré sur le marché primaire de l’emploi. Les 
objectifs individuels suivants sont poursuivis:  
- … 

- … 

- … Eventuellement, augmentation de la présence et/ou du rendement 

3. Tâches et activités 
M./Mme x--Nom et prénom--x travaille dans le domaine x--description du do-
maine de compétences--x. Il/Elle est responsable de x--type d’activité--x. 
Il/Elle sera surtout en charge des tâches suivantes: 

• x--description tâches--x 
• x--description tâches--x 

4. Début, durée et fin 
Le placement à l’essai débute le x--date--x et se termine le x--date--x. 
Sur accord des parties, il peut être interrompu avant l’échéance, par exemple 
lorsque l’objectif convenu est atteint plus rapidement ou lorsqu'il ne pourra 
pas être atteint. 

5. Taux d’occupation et horaires de travail 
Initialement, M./Mme x--Nom et prénom--x travaille en règle générale à x--
taux d’occupation--x dans le domaine x--description domaine de compé-
tences--x.  
Les horaires de travail sont x--du lundi au vendredi--x x--jours de la semaine-
-x x--matin--x x--après-midi--x x--horaires de travail--x.  
Si l’objectif est d’augmenter le taux d’occupation, la planification doit être da-
vantage détaillée, par ex. comme suit: 
- Mois de janvier x jours de travail à x heures (%) 
- Mois de février x jours de travail x heures (%) 
Les changements du taux d’occupation sont discutés entre les parties. 
M./Mme x--Nom et prénom--x remplit un formulaire de présence.  
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6. Bases légales 
Le placement à l’essai ne fait pas naître de rapports de travail entre l’entre-
prise d’affectation et l’assuré au sens du CO. Cependant, les dispositions du 
droit du contrat de travail énumérées à l’art. 18a, al. 3, let. a à k, LAI s’appli-
quent par analogie (par ex. devoir de diligence et de loyauté ou directives 
générales et instructions à observer). 
Le placement à l’essai peut déboucher sur un engagement fixe au sein de 
l’entreprise d’affectation. Toutefois, il n’existe aucun droit à un engagement 
fixe. 

7. Indemnités journalières / Rente  
Pendant le placement à l’essai, l’office AI poursuit le versement de la rente, 
le cas échéant, et/ou verse des indemnités journalières. L’entreprise d’affec-
tation ne verse aucune compensation à l’assuré.  

8. Couverture d’assurance en cas de maladie et d’accident 

Les assurés placés à l’essai dans une entreprise du marché primaire de 
l’emploi (sans contrat de travail) sont couverts par leur assurance-maladie 
pour les coûts de traitement en cas de maladie et d’accident. La perte de 
gain n’est couverte par l’indemnité journalière de l’AI (conformément à 
l’art. 20quater RAI) que si l’assuré n’a pas droit à une indemnité journalière 
d’une autre assurance sociale obligatoire ou à une indemnité d’une assu-
rance pour perte de gain facultative dont le montant équivaut au moins à ce-
lui de l’indemnité journalière de l’assurance-invalidité.  
Les assurés placés à l’essai ne sont pas soumis à l’assurance-accidents obli-
gatoire de l’entreprise, car ils suivent une mesure de réadaptation de l’AI mais 
n’entretiennent pas de rapports de travail (cf. notamment l’art. 18a, al. 3, LAI). 
Les accidents ne doivent donc pas être déclarés à l’assurance-accidents de 
l’entreprise d’affectation, de sorte qu’ils n’ont pas d’impact sur le rapport d’as-
surance de cette dernière. Un éventuel accident n’entraînera pour elle ni frais 
ni risques.  

9. Tâches et responsabilités de l’assuré 
- L’assuré respecte les consignes de l’entreprise d’affectation. 
- Il informe immédiatement l’entreprise d’affectation lorsqu’il ne peut pas 

se présenter au travail.  
10. Tâches et responsabilités des responsables de la réadaptation de l’of-

fice AI  
- Accompagnement de la mesure (pour l’assuré et l’entreprise d’affecta-

tion), entretien de contacts réguliers 
- Coordination d’entrevues / évaluation 
- Rédaction des procès-verbaux  
En cas de coaching professionnel externe: 



73 de 73 

EDI BSV  |  Circulaire sur les mesures de réadaptation d’ordre professionnel (CMRP) 
Valables dès le 1er janvier 2014  |  Etat: 1er janvier 2019  |  318.507.02 f 

- Le suivi par le job coach externe xx--Prénom, Nom, Adresse, No de tél.--
xx est assuré en accord avec l’office AI. 

11. Tâches et responsabilités de l’entreprise d’affectation 
- L’entreprise d’affectation met à disposition le poste de travail et veille à 

ce que l’assuré bénéficie d’une introduction, d’instructions et d’un accom-
pagnement adéquats. 

- En cas d’absence de l’assuré pendant plus d’une semaine, l’entreprise 
d’affectation informe l’office AI. 

- Selon la durée du placement à l’essai, l’entreprise d’affectation élabore 
un certificat de travail ou une attestation de travail au terme du place-
ment. 

12. Evaluation 
Le placement à l’essai est évalué. En règle générale, les points suivants 
sont discutés au cours d’un entretien commun : 
- Présence durant le placement à l’essai 
- Rendement 
- Développement au cours du placement à l’essai 
- Réalisation des objectifs fixés au ch. 2.  

13. Obligation de s’informer mutuellement 
Les parties contractuelles ont l’obligation de s’informer mutuellement lorsque 
des conditions essentielles ont changé ou lorsque des difficultés surgissent 
durant le placement à l’essai.  

 
 
 

x--Lieu et date--x 

 

   

Nom de l’entreprise d’af-
fectation 

Nom de l’assuré Nom du gestionnaire de 
cas de l’office AI 
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